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Ordre du jour du conseil municipal du 

Mercredi 07 juillet à 09 h 00 

 

 

1. Affaires générales  

1.1 Rapport de la Chambre Régionale des Comptes : bilan des actions entreprises suite aux 

recommandations 

1.2 Retrait et adhésions au Syndicat mixte de la fourrière animale de Vallongue 

 

 

2. Budget et finances 

2.1 Créances irrecouvrables : admission en non-valeur  

2.2 Subvention à la protection civile des Alpes de Haute Provence  

2.3 Budget 2021 : Décision modificative n°1 

2.4 Logements de fonction : mise à jour de la liste et des conditions d’attribution 

 

3. Urbanisme  

3.1 Dénomination des noms de voie  

3.2 Acquisition d’un terrain cadastré G82-83-84 et 2241 (en partie), pour environ 1 020 m², lieudit         

Saint Marc, appartenant à la congrégation des religieuses Trinitaires 

 

 

4. Culture  

4.1 Fête de la musique et fête des terrasses : aide aux concerts organisés dans les bars et restaurants 

 

5. Ressources Humaines  

5.1 Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) : actualisation de l’IFSE pour les agents logés 

5.2 Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) : actualisation de l’IFSE pour les agents logés 

5.3 Indemnité Forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE)  

5.4 Création de deux postes dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences 

5.5 Demande d’agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale pour le 

recours à un service civique  

5.6 Création d’un poste de direction de la crèche  

 

6. Petite enfance  

6.1 Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) de la Crèche 

6.2 Règlement intérieur de la Crèche : modification de la période d’ouverture 

7. Jeunesse – social  

7.1.  Convention Ville Vie Vacances avec l’université solidaire 

7.2. Adhésion de la commune à l’association des Maires pour le civisme 

 

8. Sport  

8.1 Règlement intérieur de la piscine municipale  
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1. Affaires générales  

 
1.1 Rapport de la Chambre Régionale des Comptes : bilan des actions entreprises suite 

aux recommandations 

Rapporteur : David GEHANT 

 

En application des dispositions des articles L.211-1 à L.211-8 du Code des juridictions financières, 

la commune de Forcalquier a fait l’objet d’un contrôle effectué par la Chambre Régionale des 

Comptes (CRC) sur sa gestion pour les exercices budgétaires 2014 à 2018. 

 

Ce rapport, reçu le 2 juillet 2020 a été soumis au plus proche Conseil municipal qui en a pris acte le 

21 juillet 2020. 

 

En vertu des dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (NOTRe) et plus particulièrement de son article 107 introduisant un 

article L. 243-9 au code des juridictions financières : « …dans un délai d’un an à compter de la 

présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante, l’exécutif de la 

Collectivité territoriale ou le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale à 

fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu’il a 

entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale des Comptes. Ce rapport est 

communiqué à la Chambre Régionale des Comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui 

lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par le Président de la Chambre Régionale des 

Comptes devant la conférence territoriale de l’action publique ». 

 

En application de ces dispositions, un état des lieux des actions réalisées et/ou à entreprendre dans le 

cadre des observations formulées par la Chambre Régionale des Comptes à la commune est présenté. 

 

Pour mémoire, le Rapport d’Observations Définitives présenté résultant du contrôle des exercices 

budgétaires 2014 à 2018 comprend 8 recommandations portant sur les finances, les ressources 

humaines et la commande publique, ci-après rappelées : 

 

• Recommandation n°1 : Mettre à jour les maquettes budgétaires et renseigner l’ensemble des 

informations requises par l’instruction M14 ; 

• Recommandation n°2 : Rapprocher l’inventaire comptable de l’état de l’actif tenu par le 

comptable public en améliorant la qualité des informations fournies ; 

• Recommandation n°3 : Mettre fin au versement mensuel et systématique d’une indemnité 

compensatrice et se conformer au droit du travail ; 

• Recommandation n°4 : Limiter le report des congés à une seule année et régulariser le stock 

de congés non pris ; 

• Recommandation n°5 : Mettre fin au report sans limitation des récupérations d’heures 

supplémentaires ; 

• Recommandation n°6 : Mettre fin à la pratique consistant à accorder des récupérations 

d’heures au-delà du contingent d’heures effectuées par l’agent ; 

• Recommandation n°7 : Elaborer un guide de procédure interne de la commande publique 

adapté à la commune ; 

• Recommandation n°8 : Respecter les dates et heures limites de remise des offres par les 

candidats. 

 

 

Le Conseil Municipal est appelé à prendre acte des actions correctrices engagées et/ou réalisées par 

la commune pour répondre au rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des 

Comptes. 
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1.2 Retrait et adhésions au Syndicat mixte de la fourrière animale de Vallongue 

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

La commune de Forcalquier adhère depuis de nombreuses années au Syndicat mixte de la fourrière 

animale de Vallongue dont le siège est installé à Valensole. 

 

Par courrier en date du 19 avril 2021, la présidente du syndicat intercommunal pour l’exploitation de 

la fourrière-refuge pour chiens et chats errants de Vallongue a transmis la délibération n° 2020-09 en 

date du 08 octobre 2020 et la délibération 2021-004 en date du 08 avril 2021 approuvant le retrait de 

la commune du Chaffaut St-Jurson et l’adhésion des communes de St Michel l’Observatoire – Revest 

Saint Martin – Saint Paul lez Durance – Ongles. 

 

En application de la règlementation en vigueur, il convient que chaque commune adhérente entérine 

cette modification apportée à la composition du syndicat. 

 

Le conseil municipal est appelé à entériner le retrait de la commune du Chaffaut St-Jurson et 

l’adhésion des communes de St Michel l’Observatoire – Revest Saint Martin – Saint Paul lez Durance 

– Ongles au sein dudit syndicat. 

 

 

2. Budget et finances 
2.1  Créances irrécouvrables : admission en non-valeur  

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

 

En vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs et des comptables, 

il appartient au trésorier et à lui seul de procéder aux opérations nécessaires pour le recouvrement des 

créances communales. 

 

Lorsque l’ensemble des actions entreprises n’a pu aboutir au recouvrement, le trésorier dresse un état 

des créances devenues irrécouvrables et adresse à l’ordonnateur une demande d’admission en non-

valeur. 

 

Marc CARMONA le trésorier de Forcalquier a transmis un état des créances irrécouvrables qu’il 

souhaite voir admises en non-valeur. Il s’agit pour l’essentiel d’anciens droits de place ou de terrasse. 

Le montant total est de 7 721,10 €. 

 

Pour la commune cela représente une dépense sur le budget communal imputé sur le compte 

budgétaire 6541. 

 

Le conseil municipal est appelé à admettre en non-valeur les créances irrecouvrables présentées par 

le comptable public. 

 

2.2 Subvention à la protection civile des Alpes de Haute Provence 

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

 

La Protection Civile des Alpes de Haute Provence est une association à but non lucratif (loi 1901) qui 

a pour mission de venir en aide aux populations, d’assurer des postes de secours et la formation à ces 

gestes dans l’ensemble du département. 
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Ses missions comprennent également l’aide aux populations, lors de catastrophes naturelles mais 

également en lien avec l’épidémie en cours (transports sanitaires, dépistages et sensibilisation aux 

gestes barrières). 

 

Avec l’annulation des événements culturels, sportifs et d’une partie des formations liées à la crise 

sanitaire de la covid-19 et pour financer l’achat de matériel de formation et de secours, la Protection 

Civile par courrier en date du 3 mai 2021, sollicite la commune pour l’octroi d’une subvention d’un 

montant de 1 000 €. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver la demande de subvention d’un montant de 1 000 € en 

faveur de la protection civile des Alpes de Haute Provence. 

 

2.3 Budget 2021 : Décision modificative n°1  

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

 

Les décisions modificatives sont des décisions qui viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales, soit pour intégrer des dépenses ou ressources nouvelles, soit pour supprimer des crédits 

antérieurement votés. 

 

Les décisions modificatives répondent aux mêmes règles d’équilibre et de sincérité que le budget 

primitif. Elles doivent, comme les budgets, être présentées section par section et différencier 

nettement les dépenses et les recettes. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver la décision modificative. 

 

 

2.4 Logements de fonction : Mise à jour de la liste des logements de fonction attribués au 

personnel communal et des conditions d’attribution 

Rapporteur : Thomas CHERBAKOW 

 

Les conditions dans lesquelles les concessions de logement peuvent être accordées ont été modifiées 

par le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012.  

 

Ce texte, pris pour la fonction publique de l'Etat mais applicable dans la fonction publique territoriale 

en application du principe de parité, prévoit que depuis le 11 mai 2012, les concessions de logement 

ne peuvent être accordées qu'aux personnels ayant une obligation de disponibilité totale pour des 

raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, et que les surfaces sont limitées et déterminées en 

fonction du nombre de personnes à charge du bénéficiaire occupant le logement.  

 

Les concessions de logement par utilité de service sont supprimées et remplacées par un régime de 

convention d'occupation à titre précaire au bénéfice des catégories de personnels qui, sans remplir 

des fonctions leur ouvrant droit à une concession de logement par nécessité absolue de service, sont 

tenues d'accomplir un service d'astreinte. 

 

Cette nouvelle règlementation, prévoit désormais que le bénéficiaire supporte l’ensemble des 

réparations locatives et des charges locatives afférentes au logement qu’il occupe, déterminées 

conformément à la législation relative aux loyers des locaux à usage d’habitation, ainsi que les impôts 

ou taxes qui sont liés à l’occupation des locaux. 

Il convient de préciser que dans la liste des charges locatives figurent l’eau, le gaz, l’électricité et le 

chauffage. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver les conditions d’attribution des logements pour nécessité 

de service telles que proposées. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4BFC340E937F8BE4B5FB3041208C8017.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000025837547&categorieLien=id
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3. Urbanisme  
3.1 Dénomination des noms de voie  

Rapporteur : Emmanuel LUTHRINGER 

 

Dénomination des rues, voies et places de la commune de Forcalquier 

Par délibération n°2021-29, en date du 1er avril 2021, le conseil municipal a dénommé plusieurs voies 

de la commune de Forcalquier. 

 

Il est proposé de compléter ladite délibération et de rectifier deux erreurs matérielles : 

 

Erreurs matérielles à rectifier : 

 

• Impasse SECONDINE au lieu de SEGONDINE 

 

 
 

 

 

 

• Impasse Daniel TELL au lieu d’Impasse du petit Nice 
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Nouvelle dénomination : 

• Placette située en contrebas de Roumpe Cuou : Place Albert et Juliette ROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Tronçon de la RD4100 du rond-point jusqu’à la limite FORCALQUIER / MANE (linéaire de 

950m environ) 

Route de MANE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur les rectifications du nom et la dénomination de la 

place et de la voie susvisées. 
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3.2 Acquisition d’un terrain cadastré G82-83-84 et 2241 (en partie), pour environ 1 020 m², 

lieudit Saint Marc, appartenant à la congrégation des religieuses Trinitaires 

Rapporteur : Emmanuel LUTHRINGER 

 

Par délibération n°2021-09 en date du 25 février 2021, le conseil municipal a approuvé l’acquisition 

d’un terrain cadastré G82-83-84 (en partie) d’environ 1 100 m² appartenant à la congrégation des 

religieuses trinitaires en vue de la construction d’un nouveau réservoir d’eau potable pour un montant 

de 100 000€. 

 

Le géomètre a défini de façon plus précise l’emprise foncière nécessaire au projet communal, il 

convient ainsi de modifier les références cadastrales du terrain à acquérir : 

- G82 (en partie) ; 

- G83 (en partie) ; 

- G84 (en partie) ; 

- G2241 (en partie). 

 

La superficie totale est d’environ 1 020 m², dans l’attente du document de division parcellaire par le 

géomètre. 

 

Il convient également de préciser les parcelles concernées par les servitudes de passage, piétons, 

réseaux, stationnement, au profit de la congrégation des religieuses trinitaires : 

- G83 ; 

- G84 ; 

- G2241. 

Les autres conditions restent inchangées. 

 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur les précisions et modifications susvisées. 

 

 

4. Culture  
4.1 Fête de la musique et fête des terrasses : aide aux concerts organisés dans les bars et 

restaurants 

Rapporteur : Jean-Pierre GEORGE 

 

Face à la crise sanitaire du COVID-19 et les restrictions liées aux rassemblements qu’il convient de 

limiter dans les espaces publics, la fête de la musique prévue par la ville s’est réalisée selon le modèle 

de l’année précédente sans concert public sur la place du Bourguet.  

 

Néanmoins, les commerçants de Forcalquier tenant des établissements type bars et restaurants ont 

proposé des animations pour la fête de la musique et pour la fête des terrasses en organisant dans 

leurs espaces qui sont privés de petits concerts afin de participer à la reprise économique et culturelle, 

tout en respectant les consignes sanitaires et les gestes barrières. 

 

Il est proposé d’accorder une aide financière de 200 € à chaque établissement ayant accueilli un 

concert afin de saluer les initiatives et de marquer le soutien de la ville pour cet événement. 

Le budget prévu initialement pour la fête de la musique couvre la somme des aides proposées. 

 

Les établissements participants effectivement et donc bénéficiaires de l’aide de 200 € devront justifier 

par tout moyen de l’acquittement du cachet aux musiciens, sur production par exemple d’une facture. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver le versement de l’aide proposée.  
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5. Ressources Humaines  
 

5.1 Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions,  Expertises et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) : actualisation de l’IFSE pour les agents logés 

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

Par délibération n°2020-49 prise en conseil municipal du 3 novembre 2020, la commune a entériné 

la mise en place du Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) pour les agents non logés. 

 

Toutefois, le RIFSEEP peut être versé aussi bien aux agents non logés qu’aux agents logés. 

La seule différence réside dans les montants maximums pouvant être attribués : l’occupation d’un 

logement de fonctions constitue un avantage en nature qui doit être pris en compte. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver les modifications telles que proposées. 

 

 

5.2 Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions,  Expertises et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) : actualisation du CIA pour les agents logés 

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

Par délibération 2021-36 prise en conseil municipal du 1er avril 2021, la commune a entériné la mise 

en place du Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A) dans le cadre du Régime Indemnitaire lié aux 

Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel (RIFSEEP). 
 

Le CIA est variable car il n'a pas vocation à être reconduit automatiquement d'une année sur l'autre. 

Son versement à titre individuel est facultatif, l'autorité territoriale ayant la possibilité de l'octroyer 

ou non selon les critères retenus par la collectivité. 

 

Le CIA tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent, appréciés 

au moment de l’évaluation professionnelle.  

 

Toutefois, il convient de compléter la délibération 2021-36 en précisant que le CIA peut être attribué 

aussi bien aux agents non logés qu’aux agents logés. 

Le conseil municipal est appelé à approuver la modification de la délibération n°2021-36 telle que 

proposée. 

5.3 Indemnité Forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE)  

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

À l’occasion des consultations électorales, certains agents territoriaux sont amenés à effectuer des 

travaux supplémentaires liés à l’organisation du scrutin et à la tenue des bureaux de vote. 

 

La manière de compenser ces travaux supplémentaires diffère en fonction du statut de l’agent. 

 

Trois possibilités existent : 

- La récupération des heures consacrées à ces travaux supplémentaires, 

- Le versement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), 

- Le versement d’une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections pour les agents 

exclus du bénéfice des IHTS (agents de catégorie A). 
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Il convient donc de prendre une délibération instituant cette indemnité forfaitaire complémentaire 

pour élections. 

 

Le montant annuel de référence du calcul sera celui de l’IFTS de 2ème catégorie assortie d’un 

coefficient. 

 

Le paiement de cette indemnité sera effectué après chaque tour de consultations électorales. 

 

Le conseil municipal est appelé à autoriser la mise en place de l’Indemnité Forfaitaire 

Complémentaire pour Election. 

 

5.4  Création de deux postes dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences 

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

Depuis le 11 janvier 2018, le dispositif « Parcours Emploi Compétences » (PEC) est entré en vigueur. 

Dans le secteur non-marchand, le PEC prend la forme d’un Contrat d’Accompagnement dans 

l’Emploi (CUI-CAE).  

 

Ce contrat s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 

particulières d’accès à l’emploi et repose sur un triptyque emploi-formation-accompagnement tout au 

long du parcours.  

 

L’autorisation de mise en œuvre du PEC est placée sous la responsabilité du prescripteur agissant 

pour le compte de l’Etat (Pôle emploi, Cap emploi, Mission locale). 

 

Dans le cadre de ce dispositif, il est proposé le recrutement de deux CUI-CAE-PEC pour les fonctions 

d’agent d’entretien et de surveillance dans les écoles à temps partiel, renfort aux festivités, centre de 

vaccination… à raison de 30 heures/semaine. 

 

 

Ces contrats à durée déterminée seraient conclus pour une période de 9 mois à compter du 1er août 

2021. 

 

Etant précisé que ces contrats pourront être renouvelés dans la limite de 12 mois (2 fois 6 mois), sous 

réserve du renouvellement préalable de la convention passée entre l’employeur et le prescripteur. 

 

L’Etat prendra en charge 80% de la rémunération correspondant au S.M.I.C. et exonèrera les charges 

patronales de sécurité sociale. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver la création de deux postes dans le cadre du dispositif 

Parcours Emploi Compétences, Contrat unique d’insertion (CUI) - Contrat d’Accompagnement dans 

l’Emploi (CAE) et autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de recrutement qui sera passée 

entre la collectivité et l’֤Etat. 

 

 

5.5  Demande d’agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

pour le recours à un service civique  

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

Le Service Civique est un dispositif national créé par la loi du 10 mars 2010 qui permet aux jeunes 

de 16 à 25 ans et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap de s’engager pour une durée 

de 6 à 12 mois dans une mission au service de la collectivité et de l’intérêt général auprès 
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d’organismes à but non lucratif (associations, collectivités locales, établissements publics…). Aucun 

diplôme n’est exigé, seule la motivation compte. 

Le Service Civique donne lieu, pour les jeunes volontaires, au versement d’une indemnité mensuelle 

forfaitaire de 467,34€ pris en charge par l’Etat, à laquelle s’ajoute un complément de 106,31€ pris en 

charge par l’organisme d’accueil. En outre, le service Civique ouvre droit à un régime complet de 

protection sociale (sécurité sociale, retraite) financé par l’Etat. 

Le Service Civique n’a pas vocation à remplacer ou à créer un emploi. Il s’inscrit dans le code du 

service national et il constitue avant tout un soutien à l’engagement des jeunes, dans 9 grands 

domaines : solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, sport, environnement, mémoire et 

citoyenneté, développement international et action humanitaire, intervention d’urgence en cas de 

crise. 

Pour le jeune volontaire, différentes postures sont possibles :  

- Ambassadeur : le jeune informe, communique, sensibilise et contribue à la citoyenneté.  

- Accompagnateur : le jeune accompagne des personnes isolées, âgées ou en difficulté, dans 

leurs démarches quotidiennes ou dans leurs activités.  

- Médiateur : le jeune fait le lien entre différents publics et est à leur écoute. 

La commune doit demander un agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale.  

Le conseil municipal est appelé à autoriser Monsieur le Maire à solliciter un agrément auprès de la 

Direction Départementale de la Cohésion sociale. 

5.6 Création d’un poste de direction de la crèche 

Rapporteur : Sylvie SAMBAIN 

 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la crèche municipale « La Ninéia », il convient de créer un 

emploi de directeur(trice). 

 

Le directeur ou la directrice de crèche est garant de la qualité de l'accueil des enfants et des parents 

en crèche. Il (elle) est à la fois manager de son équipe et gestionnaire de son établissement en assurant 

la continuité du service public. Il (elle) exerce une autorité hiérarchique et fonctionnelle auprès des 

autres professionnels de la crèche et les accompagne au quotidien dans leurs pratiques. Il (elle) veille 

au respect des procédures et à la mise en place du projet pédagogique. 

 

Cet emploi de direction correspond à un emploi de catégorie A (filière médico sociale).  

 

Il pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire du grade de médecin, puériculteur(trice), 

éducateur(trice) de jeunes enfants, infirmier(e). 

 

Il pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une durée maximale 

d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires. 

 

En application de l’article R2324-46 du code de la santé publique, cet emploi pourra également être 

occupé par une personne possédant un diplôme d’Etat permettant d’accéder au poste de direction : 

assistant de service social, éducateur spécialisé, conseiller en économie sociale et familiale, 

psychomotricien, psychologue. 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver la création d’un poste de directeur(trice) de crèche. 
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6. Petite enfance  
6.1 Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) de la Crèche 

Rapporteur : Karima COEURET 

 

Afin de prévenir le risque relatif à la sécurité des structures Petite Enfance, dans un contexte lié aux 

attentats, le Ministère impose, via la circulaire du 17 août 2016, aux responsables de crèche d’élaborer 

un protocole pour se préparer aux situations d’urgence. 

 

Ce protocole doit comprendre 3 axes : 

• L’analyse des risques, 

• La détermination des moyens de protection : l’évacuation et/ou la mise à l’abri et la formation 

des personnels, 

• L’élaboration d’un protocole écrit de mise en sûreté. 

Concernant le protocole de mise en sûreté, 2 options sont possibles en cas de risque survenant dans 

ou à proximité des structures : l’évacuation ou le confinement.  

 

 

Le protocole doit détailler : 

• La conduite à suivre pour ces 2 options 

• La formation du personnel à ces 2 actions 

• La prise de décision : appréciation du responsable / consignes des autorités locales 

• La mission de chaque membre du personnel 

• Les consignes de sécurité du plan Vigipirate 

 

La restructuration des locaux de la crèche nous a amené à réécrire le PPMS en prenant en compte 

l’augmentation du nombre d’enfants et la nouvelle configuration des locaux. 

 

Le conseil municipal est appelé à accepter le plan particulier de mise en sureté (PPMS) tel que décrit 

et à donner pouvoir au Maire d’apporter les modifications nécessaires et de faire appliquer ce plan 

dans son intégralité. 

 

6.2 Règlement intérieur de la crèche : modification des jours d’ouverture 

Rapporteur : Karima COEURET 

 

Suite au souhait de la municipalité d’ouvrir la crèche durant le mois d’août dès cette année et après 

avoir fait un sondage auprès des familles qui faisait ressortir un besoin pour 6 enfants la 1ère semaine, 

5 la seconde, 2 la troisième et 1 la dernière, il a été décidé de laisser la structure ouverte les 2 premières 

semaines d’août.  

 

Dans son article 2.3 concernant les modalités d’ouverture et de fermeture de l’établissement, sont 

stipulées les périodes de fermetures.  

 

 

Le conseil municipal est donc amené à accepter le règlement de fonctionnement dont l’article 2.3 est 

ainsi modifié : 

« 2.3 Modalités d’ouverture et de fermeture 

Elle (la structure) est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h15. 

Elle ferme les jours fériés, le vendredi de l’ascension, pendant les vacances de Noël, 1 semaine 

pendant les vacances de printemps, 3 jours pour travail pédagogique de l’équipe et 2 semaines en 
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août. Elle peut, exceptionnellement, être fermée sur décision du maire pour d’autres raisons que les 

congés (formation du personnel ; sécurité …) » 

 

Le conseil municipal est appelé à approuver la modification de l’article 2.3 du règlement intérieur de 

la Crèche, relatif aux modalités d’ouverture et de fermeture. 

7. Jeunesse – social  
7.1 Convention Ville Vie Vacances avec l’université solidaire 

Rapporteur : Sandrine LEBRE 

 

La commune souhaite signer une convention avec l’Université Solidaire ; cette association travaille 

avec les services de la jeunesse et des sports, de la CAF et de nombreuses communes du département. 

Cette convention de partenariat a pour objet de définir les modalités et moyens engagés pour la mise 

en œuvre du projet « Ville-Vie-Vacances ».  

Ce dispositif permet aux jeunes, principalement issus de Zone de Revitalisation Rurale, d’accéder à 

des activités de loisirs pendant les vacances scolaires mais aussi de bénéficier de la prise en charge 

de formation comme le BAFA. 

Ce projet est ouvert à 100 enfants sur dix communes du département et sa principale fonction est 

d’encourager l’accès aux personnes les plus éloignées des dispositifs de droit commun de par leur 

situation financière, sociale, culturelle ou précarité. 

Il est important de souligner que l’intérêt de ce programme est de permettre d’offrir des vacances à 

des jeunes qui en sont privés et de faire bénéficier de formations d’animation aux jeunes de 17 ans et 

plus. 

Sur la commune de Forcalquier, un travail de partenariat se fera entre tous les acteurs sociaux (CCAS, 

CMS, Centre Socioculturel, Associations…) afin d’identifier les familles qui pourront bénéficier de 

ces prestations. 

Concernant les vacances VVV, deux séjours sont proposés : 

- Un séjour pour les 6-9 ans à la Fontaine de l’Ours à Auzet, 

- Un séjour pour les 10-15 ans au Centre de vacances Chantemerle à Seyne les Alpes. 

La commune quant à elle s’engage à prendre en charge 10 € par jour et par enfant qui bénéficieront 

d’un séjour. 

 

Concernant la formation VVV, le BAFA Citoyen se déroule tout au long de l’année et la convention 

permet de faire bénéficier d’une ou plusieurs prises en charge d’un montant total de 2200 €. 

La commune doit assurer 9 jours de stage pratique (rémunéré ou non) au stagiaire. 

Pour le bon déroulement du dispositif VVV, la Mairie s’engage également à nommer une personne 

référente pour assurer le lien et le suivi des actions. Une convention d’objectifs liant la commune et 

la Cordelière, il est proposé de nommer Mme FERRARA Aurélie, Directrice Adjointe, référente de 

ce dispositif. 

 

Le conseil municipal est appelé à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat.  

 

7.2  Adhésion de la commune à l’association des Maires pour le civisme 

Rapporteur : Karima COEURET 

 

Créée en 2017, l’association du passeport du civisme est un réseau d’élus engagés sur le terrain des 

valeurs et mobilisés autour d’un même défi : forger la citoyenneté des jeunes générations. 
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Dans un contexte de crise sanitaire, d’insécurité et d’incivilités, la question du civisme apparait à la 

fois commune urgente et primordiale.  

 

Le passeport du civisme a pour but l’éducation à la citoyenneté et l’implication prioritairement des 

élèves de CM1/CM2 dans la vie de leur commune.  

 

Ledit passeport est construit autour de plusieurs piliers :  

- Le devoir de mémoire,  

- Le respect de soi et des autres,  

- Le respect de l’environnement,  

- La connaissance de sa ville et de son histoire,  

- La protection de soi et des autres,  

- L’utilisation de nouvelles technologies,  

- La connaissance de la France et de l’Europe. 

 

La commune souhaite développer auprès des enfants concernés la mise en œuvre du passeport civique 

et s’appuyer ainsi sur les compétences et l’expérience de l’association du passeport du civisme.  

 

Pour ce faire, il est proposé de souscrire à une adhésion auprès de ladite association pour un montant 

de 300 €. 

 

Le conseil municipal est appelé à autoriser l’adhésion à l’association pour un montant de 300 € et de 

désigner deux représentants de la collectivité auprès de l’association.  

 

8. Sport  
8.1 Règlement intérieur de la piscine municipale  

Rapporteur : Emmanuel LUTHRINGER 

 

La Ville de Forcalquier exploite une piscine municipale estivale. 

  

Comme pour tout service recevant du public, la collectivité en a défini les principes de 

fonctionnement. En 2007, un règlement intérieur a été établi par arrêté municipal.   

  

Des modifications sont intervenues depuis cette date. Il est par conséquent proposé au conseil 

municipal d’adopter un nouveau règlement intérieur. 

 

Ce document officiel permet notamment d’informer le public des conditions d’accès aux bassins ainsi 

que des règles de sécurité et d’hygiène à respecter.   

 

Le conseil municipal est appelé à approuver le règlement intérieur de la piscine municipale tel que 

proposé. 
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Thème : AFFAIRES GENERALES 1 

Objet : Rapport de la Chambre Régionale des Comptes : bilan des actions entreprises suite 

aux recommandations 

VU la lettre recommandée en date du 27 avril 2021 de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) 

concernant le suivi des observations,  

VU l’article L.243-7-1 du Code des Juridictions Financières, 

VU la délibération n°2020-27 du conseil municipal du 21 juillet 2020 actant la présentation du rapport 

d’observations définitives transmis à la commune le 2 juillet 2020, 

CONSIDERANT les dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République (NOTRe) et plus particulièrement de son article 107 

introduisant un article L. 243-9 au code des juridictions financières,  

CONSIDERANT que la commune de Forcalquier doit présenter dans un délai d’un an à compter de 

la présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante, les actions qu’elle a 

entreprises à la suite de ces recommandations soit donc avant le 21 juillet 2021, 

CONSIDERANT le rapport de bilan ci-annexé, 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

- De prendre acte du rapport mentionnant les actions effectuées au regard des recommandations

de la Chambre Régionale des Comptes,

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière

nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

07 JUILLET 2021 
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En application des dispositions de l’article L. 243-9 du Code des Juridictions financières, 

« l’exécutif de la collectivité territoriale (…) présente (…) les actions qu’il a entreprises à la suite 

des observations de la Chambre Régionale des Comptes (…) dans un délai d’un an à compter de la 

présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante ».  

Ce rapport est ensuite communiqué à la Chambre Régionale des Comptes. 

 

Le rapport de la Chambre Régionale des Comptes comportant les observations définitives sur la 

gestion de la ville de Forcalquier a été soumis au conseil municipal qui en a pris acte le 21 juillet 

2020. 

 

En préambule, il convient de rappeler que les recommandations de la Chambre, au nombre de 8, 

sont issues d’un rapport qui souligne notamment dans le domaine des finances que « la qualité de 

l’information financière pourrait être améliorée puisque les documents budgétaires n’offrent pas 

l’ensemble des informations requises » et que «  la fiabilité des comptes est perfectible » ; dans le 

domaine des ressources humaines, que « la commune ne se conformait pas, jusqu’en 2018 à son 

obligation d’établir des bilans sociaux », que « la politique de rémunération s’effectuait sans 

irrégularité majeure hormis pour l’indemnisation des congés payés », que « les heures 

supplémentaires sont suivies malgré des situations ponctuelles abusives », et « la pratique 

irrégulière des reports de congés et d’heures supplémentaires sans limitation dans le temps » ; 

enfin, dans le domaine des marchés publics, « une politique défaillante caractérisée par une 

mauvaise définition des besoins et une attention insuffisante apportée au respect des procédures ».  

 

Le texte des 8 recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes est repris ci-

dessous avec, pour chacune, un point de situation des actions entreprises.  

 

Recommandation n°1 : Mettre à jour les maquettes budgétaires et renseigner l’ensemble des 

informations requises par l’instruction M14.  

 

La recommandation de la Chambre a été mise en œuvre dès l’élaboration du budget primitif 2020 

avec l’utilisation de la maquette budgétaire conforme à la règlementation, fournie par le logiciel de 

gestion financière (GFI) utilisé par la commune ; ainsi, les documents produits garantissent 

l’exhaustivité des informations, le bon ordonnancement des pièces requises ainsi que la complétude 

de celles-ci. 

 

Recommandation n°2 : Rapprocher l’inventaire comptable de l’état de l’actif tenu par le 

comptable public en améliorant la qualité des informations fournies.  

 

Des travaux de rapprochement et de fiabilisation de l’inventaire comptable tenu par la commune et 

de l’état de l’actif suivi par le comptable ont été entrepris tout au long de l’année 2020 permettant 

d’intégrer l’ensemble des comptes 2313 et 2315 jusqu’à la fin 2020.  

 

RAPPORT PRESENTANT LES ACTIONS 
ENTREPRISES SUITE AU RAPPORT 

D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA 
CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
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Cette mise à jour a permis de présenter dans les états financiers une image plus fidèle du patrimoine 

de la commune, en relation avec le comptable public.  

Enfin, s’agissant de la recommandation visant à compléter la délibération relative aux 

amortissements, l’assemblée délibérante a régularisé la situation par la délibération n°2020-07 du 

4 juin 2020 qui fixe les catégories de biens et les cadences d’amortissement pour l’ensemble des 

budgets de la ville. 

 

Recommandation n°3 : Mettre fin au versement mensuel et systématique d’une indemnité 

compensatrice et se conformer au droit du travail. 

 

La commune a mis fin à la pratique du versement mensuel et systématique d’une indemnité 

compensatrice depuis octobre 2019 en application des dispositions du décret du 26 novembre 1985. 

 

 

Recommandation n°4 : Limiter le report des congés à une seule année et régulariser le stock 

de congés non pris.  

 

La recommandation de la Chambre a été mise en pratique à compter du 1er janvier 2020. Ainsi, le 

report des congés a été supprimé : chaque agent doit prendre 4/5ème de ses congés au moins durant 

l’année civile.  

Au 31 décembre de chaque année, tous les congés non pris sont portés sur le CET (Compte Epargne 

Temps) de l’agent. 

A cet effet, par délibération n°2019-50 du 10 octobre 2019, l’assemblée délibérante a actualisé les 

modalités des CET en clarifiant notamment les dispositions afférentes aux bénéficiaires, à 

l’alimentation du compte, à la procédure d’ouverture et d’utilisation du CET, à la prise de jours de 

congés, à la conservation des droits épargnés ou encore à la clôture du CET. 

Cette mise à jour a permis par ailleurs de régulariser le stock de congés non-pris dans la limite du 

quota de 60 jours. 

 

En corolaire, le service gestionnaire des ressources humaines à mis en place un tableau de suivi 

global regroupant congés, ponts et CET permettant à chaque agent de disposer d’un tableau de 

synthèse global de sa situation et pour le service ressources humaines, d’un suivi plus rigoureux de 

chaque agent. 

 

Recommandation n°5 : Mettre fin au report sans limitation des récupérations d’heures 

supplémentaires  

Et  

Recommandation n°6 : Mettre fin à la pratique consistant à accorder des récupérations 

d’heures au-delà du contingent d’heures effectuées par l’agent  

 

Le régime des heures supplémentaires a fait l’objet d’un traitement par délibération n°2019-49 du 

10 octobre 2019 mettant en place les modalités de réalisation et de compensation des heures 

supplémentaires à compter du 1er janvier 2020. 

Ainsi, afin d’assurer une mise à jour règlementaire répondant aux recommandations de la Chambre, 

la délibération stipule d’une part que « le nombre d’heures supplémentaires indemnisées ne pourra 

dépasser 25 heures par mois » et d’autre part que « l’agent peut au choix se faire payer des heures, 

les récupérer ou les porter sur le compte épargne temps (à hauteur de 35 heures supplémentaires) ; 

les heures venant en dépassement devront être soldées au plus tard au 31 décembre. Passée cette 

date, les heures non récupérées, non versées au CET, non rémunérées seront perdues ».  
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Recommandation n°7 : Elaborer un guide de procédure interne de la commande publique 

adaptée à la commune.  

 

La commune de Forcalquier n’était pas pourvue jusqu’alors d’un guide interne de la commande 

publique. Ce guide constitue un protocole d’achat qui a pour but d’établir, en complément de la 

règlementation de la commande publique, les règles internes applicables à la passation des accords-

cadres et des marchés publics de la ville de Forcalquier. 

 

Il a notamment pour finalité :  

- L’uniformisation et la sécurisation des pratiques au sein de la collectivité, 

- La transparence des procédures,  

- La mise en œuvre d’une stratégie globale d’achat adaptée, évolutive, efficace et réactive. 

 

C’est donc dans ce cadre, que le guide interne de la commande publique a été rédigé et approuvé 

par délibération du conseil municipal n°2020-40 en date du 3 novembre 2020. 
 

 

Recommandation n°8 : Se conformer strictement aux délais de remise des offres pour ne pas 

porter atteinte au principe d’égalité de traitement des candidats. 
 

La recommandation de la Chambre Régionale des Comptes a été mise en œuvre depuis le 1er 

octobre 2018. Ainsi, la commune a rendu obligatoire la transmission des offres par voie 

électronique sur son profil acheteur via une plateforme dématérialisée lui permettant de lancer et 

d’exécuter l’ensemble de ses marchés publics ou accords et concessions. 

Les modalités relatives à la réponse par voie électronique sont détaillées dans un guide qui est 

annexé au règlement de la consultation pour chaque procédure de passation lancée.  

Une information complète est donc donnée aux opérateurs économiques pour les accompagner dans 

cette démarche.  

Dès lors, cela permet de respecter le principe d’égalité de traitement des candidats avec, en outre, 

une preuve électronique fiable concernant les délais de remise des offres. 
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Thème : AFFAIRES GENERALES 2 

Objet : Retrait et adhésions au syndicat mixte de la fourrière animale de Vallongue 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15, 

 

VU les articles L. 211-22 et L. 211-24 du code rural,  

 

CONSIDERANT la nécessité de prendre une délibération suite au retrait de la commune du Chaffaut 

St-Jurson et de la demande d’adhésion auprès de la fourrière des communes de St Michel 

l’Observatoire – Revest Saint Martin – Saint Paul lez Durance et Ongles, 

 

CONSIDERANT la règlementation en vigueur, il convient que chaque commune adhérente entérine 

cette modification apportée à la composition du syndicat. 

 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :  

- D’approuver le retrait de la commune du Chaffaut Saint Jurson,  

 

- D’autoriser l’adhésion des communes de Saint Michel l’Observatoire, Revest Saint Martin, 

Saint Paul Lez Durance et Ongles,  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

07 JUILLET 2021 
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Thème : BUDGET ET FINANCES 1 

Objet : Créances irrecouvrables : admission en non-valeur  

 

 

VU le code général des collectivités territoriales,  

 

CONSIDERANT que la décision d’admission en non-valeur relève de la compétence du conseil 

municipal,  

 

CONSIDERANT que ces créances correspondent à des titres de recettes exécutoires émis à bon 

droit par la commune de Forcalquier, mais pour lesquels les démarches de recouvrement entreprises 

par le comptable public sont restées vaines du fait de l’insolvabilité ou de la disparition du débiteur,  

  
 

CONSIDERANT que l’état des produits irrécouvrables dressé par le Trésorier s’élève à un montant 

de 7 721,10 €,  

 

CONSIDERANT qu’il est désormais certain que ces créances ne peuvent plus faire l’objet d’un 

recouvrement en raison des motifs d’irrécouvrabilité évoqués par le Comptable. 

 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :  

- D’admettre en non-valeur les créances communales dont le détail figure en annexe,  

 

- Dit que les crédits sont prévus au budget 2021, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

07 JUILLET 2021 
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Particulier 2017 T-510 
Association 2020T-946 
Société 2018 T-970 
Inconnue 2016T-933 
Inconnue 2011 T-786 
Inconnue 2006 T-589 
Inconnue 2006 T-591 
Inconnue 2006 T-590 
Inconnue 2009 T-661 
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0,01 
0,35 

0,36 

0,36 

583,83 
5161,77 

1975,5 

Imputation budgéHNom du redevable 

1 7788-020-
1 70878-822-
1 7083-020-

7083-020-
7083-020-

1 7067-251-
1 70878-822-
1 7336-91-
1 752-020-
1 7336-91-
1 752-020-
1 752-020-
1 752-020-
1 752-020-
1 752-020-
1 7336-91-
1 70878-020-
1 70878-822-
1 752-94-
1 7336-91-
1 752-022-
1 7336-91-
1 5898--
1 5898--
1 5898--
1 7067-251-

Montant resMotif de la présentation 

1975,5 Personne disparue 
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/� ��� 1*\ 
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450 Combinaison infructueuse_ d actes 
15 NPAI et demande renseignement négative 

Personne disparue 
RAR inférieur seuil poursuite 

511,2 Combinaison infructueL1se d actes 
50 Combinaison infructueuse d actes 

23,7 RAR inférieur seuil poursuite 
6,15 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

408,96 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 
98,22 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

380,59 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 
380,59 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

6,15 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 
6,15 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

545,28 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 
55,56 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

504,24 Décédé et demande renseignement négative 
0,35 RAR inférieur seuil poursuite 

115,2 Combinaison infructueuse d actes 
0,01 RAR inférieur seuil poursuite 

45 RAR inférieur seuil poursuite 
42,17 Combinaison infructueuse d actes 
56,67 Combinaison infructueuse d actes 

8,5 Combinaison infructueuse d actes 
297 ,04 Poursuite sans effet 



Inconnue 
Inconnue 
Inconnue 
Inconnue 
Particulier 
Particulier 

2012T,465 
2012T-463 
2012T-462 
2008 T-707 
2018T -1032 

BC20000 _ ANV _ 2021 

Page 2 

1 7067-251-
1 7067-251-
1 7067-251-
1 7788-822-
1 70878-822-

70878-822-

TOTAL 

89,6 Combinaison infructueuse d actes 
80,6 Combinaison infructueuse d actes 

601,4Combinaison infructueuse d actes -
517,27 D ossier de succession vacante négatif 

450 NPAI et demande renseignement négative 
Personne disparue 

7721,1 

Le comptable 
Trésorerie de Forcalquier 

Marc CARMONA 
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Thème : BUDGET ET FINANCES 2 

Objet : Budget 2021 : décision modificative n°1 

 

 

VU l’article L. 1612-11 du code Général des Collectivités Territoriales,  

 

VU la délibération 2021-22 du 1er avril 2021 portant approbation du budget 2021, 

 

CONSIDERANT que les prévisions inscrites au budget primitif peuvent être modifiées en cours 

d’exercice par le conseil municipal qui vote alors des décisions modificatives,  

 

CONSIDERANT que les décisions modificatives résultent ainsi des ajustements de crédits 

nécessaires, de l’emploi de recettes non prévues au budget primitif ou de dépenses ou de recettes 

nouvelles à y inscrire. Les documents qui les décrivent doivent faire clairement apparaitre la 

majoration ou la minoration des crédits ouverts en dépenses et recettes pour chaque section. Ces 

décisions modificatives font partie intégrante du budget, 

 

 

CONSIDERANT qu’il est proposé d’opérer le virement de crédits suivant : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Dépenses Recettes 

6574 fonction 025 - subventions + 1 000 €  

6574 fonction 30 - subventions + 6 000 €  

64111 fonction 64 – rémunération principale / titulaires + 32 600 €  

6232 fonction 30 – fêtes et cérémonies - 6 000 €  

6541 fonction 020 – admission en non-valeur + 7 730 €  

6718 fonction 020 – autres charges exceptionnelles + 14 600 €  

022 fonction 020 – dépenses imprévues - 55 730 €  

023 fonction 01 – virement à la section d’investissement + 45 300 €  

7718 fonction 020 – autres produits exceptionnels  + 14 600 € 

7328 fonction 01 – taxe terrains rendus constructibles  + 30 900 € 

Total + 45 500 € + 45 500 € 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes 

2188-020 – Acquisition de matériel divers   + 45 300 €  

021 fonction 01 – virement de la section de 

fonctionnement 

 + 45 300 € 

Total + 45 300 € + 45 300 € 

   

TOTAL GENERAL  + 90 800 € + 90 800 € 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :  

- D’approuver les modifications permettant l’ajustement des crédits des deux sections du 

budget principal de la commune,  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : BUDGET ET FINANCES 3 

Objet : Subvention à la protection civile des Alpes de Haute Provence 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-4, 
 

CONSIDERANT l’examen de la demande de subvention présentée par la Protection Civile des 

Alpes de Haute Provence le 3 mai 2021, 

 

CONSIDERANT que les activités conduites par l’organisme sont d’intérêt local, 

 

CONSIDERANT l’annulation des événements culturels, sportifs et d’une partie des formations liées 

à la crise sanitaire de la covid-19 et le besoin de financement pour l’achat de matériel de formation et 

de secours, la Protection Civile sollicite une subvention à hauteur de 1 000 €. 

 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :  

- D’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 000 € en faveur de la Protection 

Civile des Alpes de Haute Provence,  

 

- Dit que les crédits correspondants sont inscrits au compte 6574 du budget 2021,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : BUDGET ET FINANCES 4 

Objet : Logements de fonction : mise à jour de la liste des logements de fonction attribués au 

personnel communal et des conditions d’attribution 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU les délibérations en date du 15/01/1979, 15/12/1997 et du 19/04/2002, où le conseil municipal 

avait fixé la liste des logements de fonction et approuvé la mise à jour de la liste des logements de 

fonction attribués au personnel communal, 

 

VU le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement 

pour l’Etat et modifiant les conditions d’attribution des logements de fonction, 

 

CONSIDERANT qu’au nom du principe de parité entre les agents relevant des diverses fonctions 

publiques, ce texte s’applique également aux collectivités territoriales, 

 

CONSIDERANT qu’il existe toujours deux types d’attributions principales de logements de 

fonction, à savoir : 

 

Les mises à disposition de logement par nécessité absolue de service : 

Une concession de logement peut être accordée par nécessité absolue de service lorsqu’un agent ne 

peut accomplir normalement son service, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de 

responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail ou à proximité immédiate. Ce dispositif peut être 

mis en place notamment pour certains emplois fonctionnels. De même, l’attribution de ce logement 

peut être justifiée lorsque les contraintes liées à l’emploi appellent une présence constante de l’agent 

sur le lieu d’affectation. 

Cette concession comporte la gratuité du logement nu. 

 

Les conventions d’occupation précaire avec astreinte : 

La convention d’occupation précaire avec astreinte peut être accordée à l’agent tenu d’accomplir un 

service d’astreinte mais qui ne remplit pas les conditions ouvrant droit à la concession d’un logement 

par nécessité absolue de service. Cette convention donne obligatoirement lieu au paiement d’une 

redevance par l’agent bénéficiaire. Cette redevance est égale à la moitié de la valeur locative réelle 

des locaux occupés. Elle fait l’objet de précompte mensuel sur la rémunération de l’agent logement. 

 

 

La nouvelle règlementation, prévoit désormais que le bénéficiaire supporte l’ensemble des 

réparations locatives et des charges locatives afférentes au logement qu’il occupe, déterminées 

conformément à la législation relative aux loyers des locaux à usage d’habitation, ainsi que les impôts 

ou taxes qui sont liés à l’occupation des locaux. 

Il convient de préciser que dans la liste des charges locatives figurent l’eau, le gaz, l’électricité et le 

chauffage. 
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CONSIDERANT qu’il convient de supprimer le logement du gardien du camping municipal vendu 

depuis lors et du gardien des bureaux de la mairie qui sera transformé en bureaux, 

VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 7 juin 2021, 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :  

- D’approuver, à compter du 1er juillet 2021, le tableau des conditions d’attribution des 

concessions de logement par nécessité absolue de service : 

Emplois Obligations liées à l’octroi du logement 

Gardien de l’Espace Culturel de la 

Bonne Fontaine 

Obligation d’entretien et de contrôle des 

bâtiments quotidiennement 

Gardien du stade  
Obligation d’entretien et de contrôle des 

bâtiments quotidiennement 

 

 

- D’indiquer qu’il convient de retirer de la liste des logements de fonction, le logement du 

gardien du camping municipal vendu depuis lors et du logement du gardien des bureaux de la 

mairie qui sera transformé en bureaux, 

 

- Dit qu’en application du décret n° 20120-752 du 9 mai 2012, le bénéficiaire supportera 

l’ensemble des réparations locatives et des charges locatives afférentes au logement qu’il 

occupe, déterminées conformément à la législation relative aux loyers des locaux à usage 

d’habitation, ainsi que les impôts ou taxes qui sont liés à l’occupation des locaux, 

 

- De Préciser que dans la liste des charges locatives figurent l’eau, le gaz, l’électricité et le 

chauffage, 

 

- Dit que la présente délibération abroge la délibération n° 3912 du 15/12/1997, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : URBANISME 1 

Objet : Dénomination des noms de voies  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2212-2, 

L.2213-28, L.2321-2 20° ; 

 

VU la délibération n°2021-29 en date du 1er avril 2021 ; 

 

CONSIDERANT l’erreur matérielle sur le nom de l’impasse SEGONDINE ; 

 

CONSIDERANT l’erreur matérielle sur le nom de l’impasse Le petit Nice ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de baptiser le nom de la place en contrebas de Roumpe Cuou ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de dénommer la voie (RD4100) située entre le rond-point et la limite 

FORCALQUIER / MANE. 

 

Il est proposé de corriger les deux erreurs matérielles et de dénommer la placette située en contrebas 

de Roumpe Cuou ainsi que le tronçon de la RD4100 situé entre le rond-point et la limite 

FORCALQUIER / MANE. 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal de : 

- Décider de procéder à la dénomination des voies et espaces communaux comme suit : 

• Impasse SECONDINE en lieu et place de l’impasse SEGONDINE 

• Impasse Daniel TELL en lieu et place de l’impasse du petit Nice 

• Place Albert et Juliette ROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 
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• Route de MANE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- D’adopter les dénominations pour les voies communales comme indiquées précédemment,  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : URBANISME 2 

Objet : Acquisition d’un terrain cadastré G82-83-84 et 2241 (en partie), pour environ 1 020 m², 

lieudit Saint Marc, appartenant à la congrégation des religieuses Trinitaires 

 

 

Par délibération n°2021-09 en date du 25 février 2021, le conseil municipal a approuvé l’acquisition 

d’un terrain, cadastré G82-83-84 (en partie), d’environ 1 100 m², appartenant à la congrégation des 

religieuses trinitaires en vue de la construction d’un nouveau réservoir d’eau potable, pour un montant 

de 100 000€. 

Le géomètre a défini de façon plus précise l’emprise foncière nécessaire au projet communal, il 

convient ainsi de modifier les références cadastrales du terrain à acquérir : 

- G82 (en partie) ; 

- G83 (en partie) ; 

- G84 (en partie) ; 

- G2241 (en partie). 

La superficie totale est d’environ 1 020 m², dans l’attente du document de division parcellaire par le 

géomètre. 

 

Il convient également de préciser les parcelles concernées par les servitudes de passage, piétons, 

réseaux, stationnement, au profit de la congrégation des religieuses : 

- G83 (en partie) ; 

- G84 (en partie) ; 

- G2241 (en partie). 

 

Les autres conditions restent inchangées. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU la délibération n°2021-09 du conseil municipal du 25 février 2021 ; 

CONSIDERANT que l’emprise du terrain à acquérir a été précisée par un relevé de géomètre 

permettant d’affiner l’emprise foncière nécessaire au projet communal et de préciser l’emprise des 

servitudes au profit de la congrégation des religieuses trinitaires ; 

CONSIDERANT que les autres décisions du conseil municipal restent inchangées ; 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal de : 

- D’approuver l’acquisition du terrain cadastré G82-83-84-2241 (en partie), pour environ 

1020 m², pour un montant de 100 000 € ; 

- D’accepter les servitudes de passages, piétons, réseaux, stationnement, au profit de la 

congrégation des religieuses au droit des parcelles G83-84 et 2241 (en partie) ; 

 

…/… 
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- De préciser que les autres décisions restent inchangées ; 

- D’autoriser Monsieur le maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom de 

et pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 

financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : CULTURE 1 

Objet : Fête de la musique et fête des terrasses : aide aux concerts organisés dans les bars et 

restaurants 

 

 

VU le décret n° 2021-541 du 1er mai 2021 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 

prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre 

de l'état d'urgence sanitaire,  

 

VU les restrictions de rassemblements,  

 

ENTENDU que pour la fête nationale de la Musique et la fête des terrasses, compte tenu des 

restrictions en vigueur, la commune n’a pu proposer de concerts publics,  

 

CONSIDERANT que les commerçants de Forcalquier tenant des établissements type bars et 

restaurants ont fait la fête de la musique et la fête des terrasses en organisant dans leurs espaces qui 

sont privés de petits concerts afin de participer à la reprise économique et culturelle, tout en respectant 

les consignes sanitaires et les gestes barrières,  

 

 

Il est proposé d’accorder une aide financière de 200 € par événement à chaque établissement ayant 

accueilli un concert afin de saluer les initiatives et de marquer le soutien de la ville pour ces 

événements. 

Le budget prévu initialement pour la fête de la musique couvre la somme des aides proposées.  

Cette aide financière sera octroyée aux commerces suivants, sous réserve de la justification de la 

dépense engagée par tous moyens, notamment la production de la facture acquittée ou cachet du 

groupe de musique :  

 

 

ETABLISSEMENTS 

Le Pichotome 

Café du Bourguet 

Café de l’hôtel de ville 

Le station bar 

Café du commerce 

La Crêperie 

L’Aïgo blanco 

Le Beerstrot burger 

Le Lucky bar 

La Tabla Plancha 

La Boca 

Ma Nine 

Le Jam 

La Parenthèse 

L’Inattendu 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’autoriser le paiement de ces aides sous forme de subvention, consécutivement aux concerts 

produits ; 

 

- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2021, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : RESSOURCES HUMAINES 1 

Objet : Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) : actualisation de l’IFSE pour les agents logés 

 

VU la délibération n°2020-49 prise en conseil municipal du 3 novembre 2020, la commune a entériné 

la mise en place du Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP). 

 

CONSIDERANT que la délibération susmentionnée, doit être complétée car le RIFSEEP peut être 

versé aussi bien aux agents non logés qu’aux agents logés. La seule différence réside dans les 

montants maximums pouvant être attribués : l’occupation d’un logement de fonction constitue un 

avantage en nature qui doit être pris en compte. 

 

Les autres clauses demeurent inchangées. 

 

Il est proposé de fixer le nombre de groupes de fonctions par cadres d’emplois et les montants 

maximum annuels correspondants comme suit : 

 

Détermination de l’IFSE par cadre d’emplois 

Groupes Emplois concernés 

Montants annuels 

maximum de l’IFSE 

(agents non logés) 

Montants annuels 

maximum de l’IFSE 

de la collectivité 

(agents non logés) 

Directeur/Attachés/Ingénieurs/Conseillers socio-éducatif/Attachés de conservation du patrimoine 

Groupe A1 Direction d’une collectivité 36 210 € 20 000 € 

Groupe A2 Responsable de service 32 130 € 17 480 € 

Groupe A3 Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

25 500 € 10 000 € 

Rédacteurs/Techniciens 

Groupe B1 Responsable de service 17 480 € 17 480 € 

Groupe B2 Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

16 015 € 16 015 € 

Groupe B2 logé Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

7 220 € 7 220 € 

Groupe B3 Coordination, pilotage de 

proximité (terrain, usager) 
14 650 € 9 500 € 

Groupe B3 logé Coordination, pilotage de 

proximité (terrain, usager) 
6 670 € 4 330 € 

Adjoints administratifs/Adjoints technique/auxiliaire de puériculture 

Groupe C1 Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

11 340 € 10 900 € 
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Groupe C1 logé Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

7 090 € 6 820 € 

Groupe C2 Gestion des conseils municipaux 10 800 € 9 500€ 

Agents de maîtrise 

Groupe C1 Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

11 340 € 10 900 € 

Groupe C1 logé Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

7 090 € 6 820 € 

Groupe C2 Technicité sur matériel 10 800 € 9 500 € 

 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er août 2021. 

 

 

VU l'avis favorable du Comité Technique en date du 7 juin 2021. 

 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver l’actualisation de l’IFSE pour les agents logés qui vient compléter les 

dispositions de la délibération n° 2020-49 du 3 novembre 2020, 

 

- Dit que cette mesure prendra effet au 1er août 2021, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : RESSOURCES HUMAINES 2 

Objet : Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujetions, Expertises et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) : actualisation du CIA pour les agents logés 

 

 

VU la délibération n° 2021-36 du 1er avril 2021 par laquelle la commune a entériné la mise en place 

du Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujetions, Expertises et Engagement Professionnel 

(RIFSEEP), pour la part C.I.A. et pour les grades des filières pouvant en bénéficier, 

 

CONSIDÉRANT que la délibération susmentionnée doit être complétée car le RIFSEEP peut être 

versé aussi bien aux agents non logés qu’aux agents logés.  

 

Les autres clauses demeurent inchangées. 

 

Comme pour l’IFSE, il est proposé de fixer le nombre de groupes de fonctions par cadres d’emplois 

et les montants maximums annuels pour le complément indemnitaire annuel CIA, comme suit : 

La somme des deux plafonds IFSE et CIA ne doit pas dépasser le plafond global des primes octroyées 

aux agents de l’Etat. 

 

Détermination du CIA par cadre d’emplois 

Groupes Emplois concernés 
Montants annuels 

maximum du CIA  

Montants annuels 

maximum du CIA 

de la collectivité  

Directeur/Attachés/Ingénieurs 

Groupe A1 Direction d’une collectivité 6 390 € 5 000 € 

Groupe A2 Responsable de service 5 670 € 4 000 € 

Groupe A3 Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

4 500 € 3 000 € 

Conseillers socio-éducatif 

Groupe A1 Direction d’établissement  4 500 € 3 000 € 

Attaché de conservation du patrimoine 

Groupe A2 Responsable de service, il 

participe à la conservation, 

l’enrichissement, l’évaluation et 

l’exploitation du patrimoine 

ancien et contemporain de la 

collectivité ; il contribue à faire 

connaître ce patrimoine par des 

expositions, des publications et 

des enseignements 

4 800 € 

 

 

 

 

 

3 200 € 

Rédacteurs/Techniciens 

Groupe B1 Responsable de service et forte 

expertise, encadrement 
2 380 € 2 000 € 
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Groupe B2 Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

2 185 € 1 800 € 

Groupe B2 logé Agent ayant des missions 

d’expertise et/ou des fonctions 

de coordination ou de pilotage 

2 185 € 1 800 € 

Groupe B3 Coordination, pilotage et 

instruction sans encadrement 

(terrain, usager) 

1 995 € 1 500 € 

Groupe B3 logé Coordination, pilotage et 

instruction sans encadrement 

(terrain, usager) 

1 995 € 1 500 € 

Adjoints administratifs/Adjoints technique/auxiliaire de puériculture 

Groupe C1 Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

1 260 € 1 100 € 

Groupe C2 Gestion des conseils 

municipaux, sujétions 

spéciales liées à l’accueil du 

public, secrétariat d’élus 

1 200 € 1 000 € 

Groupe C2 logé Gestion des conseils 

municipaux, sujétions 

spéciales liées à l’accueil du 

public, secrétariat d’élus 

1 200 € 1 000 € 

Agents de maîtrise 

Groupe C1 Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

1 260 € 1 100 € 

Groupe C1 logé Encadrement, coordination, 

pilotage de proximité (terrain, 

usager) 

1 260 € 1 100 € 

Groupe C2 Technicité sur matériel, sans 

encadrement  

1 200 € 1 000 € 

 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er août 2021. 

 

VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 7 juin 2021. 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver l’actualisation du CIA pour les agents logés qui vient compléter les dispositions 

de la délibération n° 2021-36 du 1er avril 2021, 

 

- Dit que cette mesure prendra effet au 1er août 2021, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou, en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal, à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération.   
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Thème : RESSOURCES HUMAINES 3 

Objet : Indemnité Forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE) 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136, 

 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la 

loi du 26 janvier 1984 précitée, 

 

VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 

 

VU le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux 

supplémentaires des services déconcentrés, 

 

VU l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002 fixant les taux moyens annuels de l’indemnité forfaitaire 

pour travaux supplémentaires, 

 

VU l'arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif à l'indemnité forfaitaire complémentaire pour 

élections, 

 

VU les délibérations n° 4890 du 31 mars 2004 et 2016-007 du 25 février 2016 relatives à la mise à 

jour du calcul de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élection, 

 

CONSIDERANT qu’à l’occasion des différentes consultations électorales, le personnel communal 

(fonctionnaires et agents non titulaires) affectés à l’organisation et à la tenue des élections peut être 

rémunéré selon son grade, soit par l’octroi d’IHTS (indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires), soit par l’octroi d’IFCE (indemnités forfaitaires complémentaires pour élections). 

 

Les agents appelés à être présents lors des consultations électorales et qui sont admis au bénéfice des 

IHTS doivent nécessairement percevoir cette indemnité dès lors que des heures supplémentaires sont 

réalisées. Sont alors concernés les fonctionnaires de catégorie C et B quel que soit leur indice de 

rémunération (article 2 du décret 2002-60 du 14 janvier 2002). 

 

 

Pour le personnel non admis au bénéfice d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (agents 

de catégorie A), l’organe délibérant peut allouer aux intéressés une indemnité forfaitaire 

complémentaire, en application de l’article 5 de l’arrêté du 27 février 1962 dont le montant est calculé 

au prorata du temps consacré aux dites opérations en dehors des heures normales de service. 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’instituer, selon les modalités et suivant les montants définis dans l’arrêté du 27 février 1962 

et du décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002, l’indemnité forfaitaire complémentaire pour 

élection aux agents de catégorie A appartenant aux catégories suivantes : 

 

 

Filière Grade 

Administrative Attaché principal 

Attaché 

Technique Ingénieur principal 

Ingénieur 

Culturelle Attaché de conservation du patrimoine 

Médico Sociale Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

Educateur de jeunes enfants 

Infirmier en soins généraux de classe normale 

 

 

- De préciser que les dispositions de l’indemnité faisant l’objet de la présente délibération 

pourront être étendues aux agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes 

bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence, 

 

- De décider que le montant annuel de référence du calcul sera celui de l’IFTS de 2ème catégorie 

assortie d’un coefficient de 5,5, l’autorité territoriale pouvant moduler les montants 

individuels dans la limite du crédit global. 

 

- D’indiquer que, conformément au décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, Monsieur le maire 

fixera les attributions individuelles dans les limites des crédits inscrits et des modalités de 

calcul de cette indemnité. Le montant de l’indemnité forfaitaire complémentaire est calculé 

au prorata du temps consacré, en dehors des heures normales de service, aux opérations liées 

à l’élection, 

 

- De préciser que cette délibération abroge les délibérations relatives à l’IFCE, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  



39 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

Thème : RESSOURCES HUMAINES 4 

Objet : Création de deux postes dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences – 

Contrat unique d’insertion (CUI) – Contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 

 

VU le Code du travail, notamment les articles L.1111-3, L.5134-19-1 à L5134-34, L.5135-1 à L.5135-

8 et R.5134-14 à D.5134-50-3, 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1, 

 

VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 

les politiques d’insertion, 

 

VU la circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours 

emploi compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées 

de l’emploi, 

 

Dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences, il est proposé de créer deux emplois dans 

les conditions ci-après, à compter du 1er août 2021 : 

 

- Le parcours emploi compétences est prescrit dans le cadre d’un contrat d’accompagnement 

dans l’emploi, 

 

- Ces contrats sont des contrats aidés, réservés à certains employeurs, en particulier les 

collectivités territoriales et leurs regroupements,  

 

- Ces contrats s’adresset aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières d’accès à l’emploi, 

 

L’autorisation de mise en œuvre du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la 

responsabilité du prescripteur agissant pour le compte de l’Etat (Pôle emploi, Cap emploi, Mission 

locale). 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- De créer deux emplois à compter du 1er août 2021 dans le cadre du dispositif « parcours emploi 

compétences », 

 

- De préciser que les contrats d’accompagnements dans l’emploi établi à cet effet seront d’une 

durée initiale de 9 mois, renouvelables expressément, dans la limite de 12 mois,  

 

- De préciser que la durée du travail est fixée à 30 heures par semaine, 

 

- D’indiquer que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaires, multiplié 

par le nombre d’heures de travail, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : RESSOURCES HUMAINES 5 

Objet : Demande d’agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

pour le recours à un service civique  

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique, 

 

VU le décret n° 2010-485 du 12 mai relatif au service civique,  

 

CONSIDERANT que la ville de Forcalquier souhaite développer des actions en faveur de la 

citoyenneté et de l’intérêt général, 

 

Le service civique est un dispositif adapté à cet objectif. Il s’adresse à des jeunes âgés de 16 à 25 ans 

et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap (sans condition de diplôme : seule la 

motivation compte) pour un engagement volontaire de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non 

lucratif ou d’une personne morale de droit public pour accomplir une mission d’intérêt général dans 

un des neuf domaines ciblés par le dispositif : solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, 

sport, environnement, mémoire et citoyenneté, développement international et action humanitaire, 

intervention d’urgence en cas de crise. 

 

Le service civique s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 

 

Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de la capacité de la 

structure d’assurer l’accompagnement et à prendre en charge les volontaires. 

 

Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire ainsi qu’à 

la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier. La commune doit verser 

une prestation minimum pour la prise en charge des frais d’alimentation ou de transport. 

 

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé d’accompagner le volontaire 

dans la réalisation de ses missions, 

 

Ce dispositif s’inscrit dans la volonté de la collectivité de développer une politique jeunesse innovante 

en offrant notamment à tous les jeunes du territoire la possibilité de s’engager dans des projets 

d’intérêt général leur permettant de devenir des citoyens acteurs d’un meilleur vivre ensemble. 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à demander l’agrément nécessaire en vue 

de l’accueil, au sein des services municipaux, de jeunes sous statut de volontaire de Service 

Civique, 
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- De donner son accord de principe à l’accueil de jeunes en service civique volontaire, avec 

démarrage dès que possible après agrément de la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale, 

 

- De s’engager à dégager les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la qualité 

de l’accueil des volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi qu’à promouvoir et 

valoriser le dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à ouvrir les crédits nécessaires pour le 

versement d’une prestation minimum à chaque jeune accueilli pour la prise en charge des frais 

d’alimentation ou de transport. 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : PETITE ENFANCE 1 

Objet : Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) de la crèche 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

CONSIDERANT que le plan particulier de mise en sûreté (PPMS) du multi accueil la Ninèia est un 

document officiel qui doit être porté à la connaissance des agents de la crèche ; 

 

CONSIDERANT qu’un exemplaire de ce PPMS doit être gardé en mairie pour être mis à disposition 

de la préfecture et des forces de l’ordre en cas de besoin ; 

 

CONSIDERANT que ce PPMS pose de manière exhaustive toutes les mesures de mise en sûreté des 

enfants et de toute personne adulte se trouvant dans l’enceinte du Multi-Accueil la Ninèia en situation 

de confinement ou d’évacuation d’urgence ;   

 

CONSIDERANT que Monsieur le Maire est chargé de faire appliquer ce PPMS ; 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver le PPMS joint à cette délibération, dans son intégralité ; 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ce PPMS ;  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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I. Protocole en cas de risque attentat sur la commune de Forcalquier 

 

Lorsqu’une information émanant d’une autorité compétente (Maire, DGS, gendarmerie, police municipale) est donnée 

d’un risque attentat sur la commune il convient de suivre le protocole suivant : 

1. Avertir immédiatement la personne en charge de la responsabilité de la crèche à ce moment-là (cf protocole 

continuité de direction) qui décidera en accord avec les autorités s’il faut effectuer une mise à l’abri (confinement) 

ou une évacuation d’urgence 

2. Le responsable sera en charge de la répartition des tâches (cf tableau p6) 

 

 

 

a. Ordre de confinement 
1. Déclencher l’alerte confinement 

2. Rassembler les enfants dans l’une des 2 grandes chambres (ou les 2 selon la position des enfants et l’urgence 

évaluée par la responsable) Tous les moyens permettant d’agir rapidement seront retenus pour déplacer les bébés 

(utilisation des lits à roulettes, tapis tiré, bras …) 

3. Se munir du téléphone de la crèche et de portables 

4. Fermer les fenêtres et volets et limiter le bruit et la lumière 

5. Se tenir éloigné des fenêtres afin d’éviter les éclats de verre potentiels et se mettre au sol 

6. Verrouiller la porte 

 

Une valise de secours se trouve dans la pièce en cas de nécessité et est composé de : 

Matériel :     

Gobelets 50 sur place 

Bouteilles d'eau 6 Sur place 

Biberons 3 sur place 

Livres 10 Sur place 

Couches; liniment; coton; mouchoirs   sur place 

Poste radio 1 A emporter 

Téléphone portable   A emporter 

Documents :     

Classeurs des protocoles   A emporter 

Fiche individuelle d'observation 40 Sur place 

Fiche des fréquences radios   Sur place 

Protocoles médicaux   Sur place 

Classeurs parents + PAI   A emporter 

Planning des 3 salles   A emporter 
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b. Ordre d’évacuation 

 

1. Déclencher l’alerte à l’aide de l’alarme incendie et prévenir du motif 

2. Dans le bureau des éducateurs, récupérer les clefs du COSEC. 

3. Dans le bureau direction, récupérer les 3 classeurs « fiches familles » ainsi que la trousse à pharmacie et le baby 

haler 

4. Prendre les plannings de présence, un téléphone portable, les doudous et sucettes rapidement récupérables) 

5. Récupérer les valises de secours se trouvant dans les 2 grandes chambres 

6. Sortir par l’entrée principale ou le jardin selon les ordres donnés 

7. Evacuer tout le monde vers le COSEC (ou la salle d’escalade selon les directives des autorités) Tous les moyens 

permettant d’agir rapidement seront retenus pour déplacer les bébés (utilisation des lits à roulettes, bras 

poussettes…) Si des personnels de la mairie ou des élus viennent prêter main forte, la responsable leur donnera les 

consignes. Refuser l’aide de personnes non identifiées. 
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II. Protocole en cas d’intrusion extérieure 

 

Si un membre du personnel est témoin d’une intrusion malveillante : 

Il en avise immédiatement le responsable (cf protocole de continuité de direction) 

1. Le responsable alerte les forces de l’ordre en composant le 17. 

2. Au téléphone, il décline son identité et décrit la situation (nombre d’individus, localisation, type d’armes, 

nombre et localisation des personnes présentes (enfants ; professionnels ; parents …). 

3. Il applique les instructions des autorités concernant la conduite à tenir en fonction de l’environnement et 

du contexte. 

4. Il reste en contact avec les forces de l’ordre en laissant volontairement le téléphone portable allumé en 

liaison avec le centre opérationnel de la gendarmerie et donne les directives à l’équipe. 

 

 

 

 

a. Ordre de confinement 
 

 

 

1. Déclencher l’alerte confinement 

2. Rassembler les enfants dans l’une des 2 grandes chambres (ou les 2 selon la position des enfants et l’urgence 

évaluée par le responsable) Tous les moyens permettant d’agir rapidement seront retenus pour déplacer les bébés 

(utilisation des lits à roulettes, tapis tiré, bras …) 

3. Se munir du téléphone de la crèche et de portables 

4. Fermer les fenêtres et volets et limiter le bruit et la lumière 

5. Se tenir éloigné des fenêtres afin d’éviter les éclats de verre potentiels 

6. Verrouiller la porte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
Mairie de Forcalquier       Multi-accueil la Ninèia  
  

6 

Une valise de secours se trouve dans la pièce en cas de nécessité 

Matériel :     

Gobelets 50 sur place 

Bouteilles d'eau 6 Sur place 

Biberons 3 sur place 

Livres 10 Sur place 

Couches; liniment; coton; mouchoirs   sur place 

Poste radio 1 A emporter 

Téléphone portable   A emporter 

Documents :     

Classeurs des protocoles   A emporter 

Fiche individuelle d'observation 40 Sur place 

Fiche des fréquences radios   Sur place 

Protocoles médicaux   Sur place 

Classeurs parents + PAI   A emporter 

Planning des 3 salles   A emporter 

 

 

b. Ordre d’évacuation 

 

1. Déclencher l’alerte à l’aide de l’alarme incendie et prévenir du motif 

2. Récupérer les clefs du COSEC qui se trouvent dans le bureau ainsi que les 3 classeurs « fiches familles » 

3. Prendre les plannings de présence, un téléphone portable, les doudous et sucettes rapidement récupérables, 

quelques biberons et des couches) 

4. Récupérer les valises de secours se trouvant dans les 2 grandes chambres 

5. Sortir par l’entrée principale 

6. Evacuer tout le monde vers le COSEC (ou la salle d’escalade selon les directives des autorités) Tous les moyens 

permettant d’agir rapidement seront retenus pour déplacer les bébés (utilisation des lits à roulettes, bras 

poussettes…) Si des personnels de la mairie ou des élus viennent prêter main forte, la responsable leur donnera les 

consignes. Refuser l’aide de personnes non identifiées. 
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III. Répartition des missions 

DIRECTRICE ou Responsable présente 

Activer le plan de mise en sécurité 
S'assurer de la mise en place des différents postes 
Etablir une liaison avec les autorités et transmettre aux 
personnels les directives des autorités 

Florence Gavrel (ou responsable présente) 
 
Tel fixe: 04 92 75 28 76 
 
Portable (perso): 06 78 88 94 65 

PERSONNES RESSOURCES (directrice adjointe, EJE, infirmière, animatrices) 

Veiller au bon déroulement des opérations de regroupement Jeanne Widmer 
Guillaume Palmier 
Djénéba Levy Bah 

Etablir et maintenir les liaisons internes Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Assurer l'encadrement des enfants (liste des présents, 
pointage des absents, gestion de l'attente, signalement des 
incidents) 

Toutes les personnes présentes 

Assurer la logistique interne Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Couper les circuits (gaz, ventilation, chauffage, électricité Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Contrôler les accès de l'établissement Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Etablir la liaison avec les secours 

Informer les secours de l'évolution de la situation: effectifs, 
lieux de confinement ou de regroupement externe, blessés 
éventuels 

Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Accueillir et accompagner les secours lors de leur arrivée sur 
les lieux (information sur les personnes blessées ou isolées et 
celles mises en sûreté) 

Florence Gavrel 
Carmélina Moussier 
Julie Gérard 

Assurer la liaison avec les familles 

En cas d'appel des familles: 
Rappeler de ne pas venir chercher les enfants, d'éviter de 
téléphoner, d'être prudent avec les informations qui 
n'émanent pas des autorités 
Rassurer et informer suivant les consignes du Maire ou de la 
DGS 

La personne qui répond 

Relation avec la presse 
Suivre les consignes du Maire ou du DGS Florence Gavrel 

Carmélina Moussier 
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IV. Organisation du pôle petite enfance 

Le multi accueil collectif la Ninèia 

• Il est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 

• Entre 36 et 41 enfants répartis dans tout l’espace enfants (3 salles de vie, 2 chambres, salle de jeux d’eau et salle 

de motricité) le matin et répartis par section de 12 à 14 enfants l’après-midi (3 salles de vie, 5 chambres) 

• 18 enfants dans l’espace restauration entre 11h et 12h30 

• Entre 3 et 12 adultes selon les moments de la journée, répartis dans les mêmes locaux 

• 1 cuisinière dans la cuisine de 7h30 à 14h30 

• Un personnel de ménage de 17h à 20h30 

 

Le RAM (relais assistantes maternelles) 

•  

• Au 1er étage du pôle petite enfance 

• Une responsable les mercredis, jeudi et vendredi 

• Entre 2 et 15 enfants et de 2 à 6 adultes, le jeudi matin 

• Des familles accueillies les jeudis et vendredi après-midi sur rendez-vous 
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V. Plan d’accès à l’établissement 

 

 

 

• La ventilation : se coupe automatiquement en cas de coupure générale d’électricité 

• Le gaz : Local technique à droite en rentrant. Bouton rouge 

• L’eau : Local technique à droite en rentrant : coupure générale d’eau 

• L’électricité : local électrique dans l’entrée 

 

 

VI. Le DICRIM (document d’information communal sur les risques majeurs) 

 
Ce document est établi par la mairie. Il fait partie de la démarche d’information préventive des populations.  

 

Article L. 125-2 du code de l’environnement :  

« Les citoyens ont un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire 

et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s’applique aux risques technologiques et aux risques naturels 

prévisibles. » 

 

Mis en annexe 
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VII. Les risques liés au territoire de Forcalquier 

L’alerte :  

En cas d’évènement majeur, un signal d’alerte sera diffusé par la sirène installée sur le toit de la mairie 

 

 

 

 

VIII. Liste des risques majeurs auxquels le pôle petite enfance est exposé 

et consignes s’y afférent 

 

Risque inondation par ruissellement : 

• Fermer portes et fenêtres 

• Couper gaz et électricité 

• Préparer l’évacuation d’urgence 

 

Mouvement de terrain : 

• Fermer portes et fenêtres 

• Couper gaz et électricité 

• Protéger les enfants sous des meubles 

• Préparer l’évacuation d’urgence 

• Si les enfants sont à l’extérieur de la crèche : fuir latéralement par rapport à l’avancée du mouvement et tenter de 

gagner les hauteurs les plus proches 
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Séisme : 

• A l’intérieur : Couper gaz et électricité 

• Se mettre près d’un mur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides. S’éloigner des fenêtres. 

• Se protéger la tête avec les bras 

• Ne pas allumer de flamme 

• A l’extérieur : Ne pas rester sous les fils électriques ou sous ce qui peut s’effondrer (pont, corniche, toiture, …) 

• En voiture : s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses 

 

Le transport de matières dangereuses :  

• En cas d’accident d’un véhicule de transport de matières dangereuses sur les 2 routes encadrant la crèche, 

appliquer les consignes de confinement 

 

Pour tous les évènements : écouter les radios officielles 

 

Fréquence Radios : 

France Inter : 89.4 

France Info : 89.8 

France bleu Provence : 101.8 

 

 

 

 

Fait à Forcalquier le 17 juin 2021, 

Le Maire 

David Géhant  
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Annexe 1 

 

 

Trousse de secours salles de confinement 
Blessures légères   

Pansements assortis 1 boite 

Compresses de gaze 20 / 20 1 boite 

Hémorragies / coupures   

Tampon compressif 10 cm 1 boite 

Réanimation   

Sucre morceaux 25 

Coups   

Poche de froid 1 

Maintien et fixation   

Bande extensible 4 / 5 1 

Bande extensible 4 / 7 1 

Sparadrap 1 

Echarpe triangulaire 1 

Protection   

Couverture de survie 2 

Gants vinyles 3 paires 

Adhésif de calfeutrage gris tissé 
2 

rouleaux 

Masques chirurgicaux 40 

Hygiène   

Sacs poubelles 
1 

rouleau 

Essuie tout 
1 

rouleau 

Gel hydro alcoolique 1 

Sérum physiologique doses individuelles 5 

Instrumentation   

Pince à échardes 1 

Ciseaux 1 

Thermomètre 1 

Mouchoirs 2 boites 
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Annexe 2 

Fiche individuelle d’observation 
Nom Prénom Age Sexe 

    

 

Maladies connues : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Projet d’accueil individualisé (PAI) :  Non       Oui  (joindre le traitement) 

Cochez ce que vous avez observé : 

• Répond  

• Ne répond pas  

• Réagit au pincement  

• Ne réagit pas au pincement  

• Difficultés à parler  

• Difficultés à respirer  

• Respiration rapide  

• Plaies  

• Membres déformés  

• Mal au ventre  

• Envie de vomir  

• Vomissements  

• Tête qui tourne  

• Sueurs  

• Pâleur  

• Agitation  

• Angoisse  

• Pleurs  

• Tremblements  

• Autres (à préciser)  

Durée des signes observés  

 

Fiche établie par :  

Nom : …………………………………………..    Fonction : …………………………………………….. 

Jour : …………………………………………….    Heure : …………………………………………………. 

Notez ce vous avez fait : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

En situation d’urgence, le premier acteur du secours, c’est vous ! 



44 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

Thème : PETITE ENFANCE 2 

Objet : Règlement intérieur de la Crèche : modification de la période d’ouverture 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

CONSIDERANT que le règlement de fonctionnement du multi accueil la Ninèia est un document 

officiel qui doit être transmis à la CAF et au conseil départemental,  

 

CONSIDERANT que le règlement de fonctionnement doit présenter les aspects organisationnels de 

façon exhaustive,  

 

CONSIDERANT que Monsieur le Maire est chargé de faire appliquer le règlement de 

fonctionnement, 

 

CONSIDERANT l’avis du comité technique du 7 juin 2021,  

 

CONSIDERANT que le règlement de fonctionnement actuel stipule une fermeture au mois d’août, 

 

CONSIDERANT la volonté de renforcer le service public en proposant une ouverture de la crèche 

les deux premières semaines d’août correspondant aux besoins exprimés. 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver le règlement de fonctionnement joint à cette délibération, intégrant la 

modification de l’article 2.3,  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

07 JUILLET 2021 
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Préambule 
 
Le multi-accueil de Forcalquier est une structure municipale : il est placé sous l’autorité du Maire qui en 
approuve le règlement et en surveille le fonctionnement avec l’aide d’une commission administrative. 
 
Il assure, pendant la journée, un accueil collectif régulier ou occasionnel d’enfants de 10 semaines à 6 ans et 
concoure, entre autres, à l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou atteints d’une maladie 
chronique. 
 
Il accueille indifféremment tous les enfants, selon un ordre de priorité et en fonction des places disponibles.  
 
 
 

Article 1 : Attribution des places 
 
1.1 Une commission, composée d’élus de la mairie de Forcalquier, de représentants du service de protection 
maternel et infantile de Forcalquier, de la responsable du relais assistant maternels de la CCPFML et de la 
directrice de la crèche, se réunie 2 fois par an. En juin pour les rentrées de septembre à décembre et en 
décembre pour les rentrées de janvier à juillet.   
 
Les dossiers sont étudiés et priorisés selon les critères établis par : 
La caisse d’allocation familiale : Familles bénéficiant des minimas sociaux, les enfants en situation de 
handicap. Dans ce dernier cas, le dossier est étudié avec le CAMSP et le médecin de la crèche afin de vérifier 
la compatibilité de l’accueil de l’enfant avec les soins dont il a besoin. 
 La municipalité de Forcalquier : Sont considérés comme prioritaires les familles résidant sur la commune de 
Forcalquier. S’il reste des places disponibles, les enfants résidant hors de Forcalquier peuvent être accueillis 
selon les priorités suivantes : 
 
1/ Domiciliation sur un village de la communauté de communes « Pays de Forcalquier–Montagne de Lure » 
2/ Travail sur Forcalquier de l’un des 2 parents 
3/ Domiciliation dans un autre village 
 
Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique n’est exigée, 
ni une condition de fréquentation minimale. 
 
Un dossier de préinscription doit être complété et remis à la directrice.  
 
1.2 Inscription définitive  
L’inscription définitive se fait sur rendez-vous avec la directrice de l’établissement. Des documents sont 
demandés à cette occasion : livret de famille ; justificatif de domicile ; carnet de santé de l’enfant ; numéro 
de CAF ou de sécurité sociale ; avis d’imposition pour les personnes ne relevant ni du régime général ni de la 
MSA. Pour les allocataires CAF, les ressources du foyer sont consultées sur le site CDAP, pour la MSA sur le 
site partenaires MSA, après accord de la famille. 
 
 
 

Article 2 : L’établissement 
 
Cet établissement, nommé La Ninèia fonctionne conformément : 

• Aux dispositions des parties I,II et III du code de la santé section 3 article R2324-16 et suivants, et de 
ses modifications éventuelles 

• Aux instructions de la CNAF 

• Aux dispositions du règlement de fonctionnement 
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2.1 L’organisme gestionnaire 
 

Mairie de  Forcalquier 
Place du Bourguet 
04300 Forcalquier 
Tel : 04-92-70-91-00 
Fax : 04-92-75-06-20 
 
2.2 La structure 
 
Multi-accueil « La Ninèia »  
Rue du 8 mai 45 
04300 Forcalquier 
Tel : 04-92-75-28-76  
creche.lanineia@ville-forcalquier.fr 
 
 
La structure est agréée pour 36 enfants. Les places sont modulables entre des accueils réguliers, occasionnels 
ou d’urgence. 
 
 
2.3 Modalités d’ouverture et de fermeture 
 
Elle est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h15. 
Elle ferme les jours fériés, le vendredi de l’ascension, pendant les vacances de Noël, 1 semaine pendant les 
vacances de printemps, 3 jours pour travail pédagogique de l’équipe et 2 semaines en août. Elle peut, 
exceptionnellement, être fermée sur décision du maire pour d’autres raisons que les congés (formation du 
personnel ; sécurité …) 
 
 
2.4 : Horaires d’arrivée et de départ  
 
Arrivée des enfants :  
Pour les enfants inscrits sur la matinée ou sur la journée, les heures d’arrivée sont de 7h30 à 9h afin de ne 
pas déranger les autres enfants durant la déambulation ludique. A titre exceptionnel votre enfant peut arriver 
en dehors de ce créneau, dans ce cas vous devez nous prévenir au plus tard à 9h si votre enfant doit arriver 
en fin de matinée afin que nous prévoyions son repas. 
De la même façon vous devrez nous avertir de son absence avant 9h, afin que nous puissions faire bénéficier 
une autre famille de la place libre. 
 
Départ des enfants : 
Les heures de départ sont libres, attention cependant si votre enfant dort dans la chambre des grands, 
aucune entrée ou sortie ne sera possible durant le temps de repos (13h/ 15h) afin de ne pas déranger les 
autres pendant leur sommeil. 
 
L’enfant ne sera rendu qu’aux personnes ayant l’autorité parentale ou toute personne dûment mandatée et 
présentant une pièce d’identité.  
En cas d’absence des parents à la fermeture de la structure, la responsable présente restera jusqu’à 18h45. 
Passé ce délai, elle contactera la gendarmerie qui entreprendra de trouver un membre de la famille 
susceptible d’accueillir l’enfant. 

En cas de retard, pensez à nous téléphoner : nous vous attendrons. 
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Article 3 : Le personnel 
 
 
3.1 la direction  
 
La direction de la crèche est assurée à temps plein (35h)  par une Educatrice de jeunes enfants diplômée 
d’état, Florence Gavrel. Elle procède aux inscriptions des enfants, veille au bon fonctionnement de la 
structure et gère le personnel. Elle est secondée en cela par une directrice adjointe auxiliaire de puériculture. 
La directrice et son adjointe restent les seules interlocutrices pour les questions administratives et peuvent 
recevoir les familles sur rendez-vous. 
 
En cas d’absence de ces dernières, une personne nommée dans le protocole se substitue et assure la 
continuité de la direction sous délégation (cf protocole continuité de direction) 
 
3.2 : le personnel d’encadrement 
 
L’encadrement des enfants est assuré par du personnel diplômé et / ou ayant une expérience professionnelle 
auprès des jeunes enfants.  

 
 
Ce personnel participe à l’éveil de chaque enfant qui lui est confié et organise son travail en adéquation avec 
le projet éducatif de la structure.  
Il assure en outre certaines tâches ménagères. 
Il doit être à jour des vaccinations obligatoires (DTP, BCG et HEPATITE B). 
 
3.4 : le psychologue 
 
Un psychologue vient en soutien de l’équipe lors de réunions de supervision 6 fois dans l’année. Son rôle est 
de permettre à l’équipe d’analyser ses pratiques et de réagir correctement face à des situations 
problématiques. Il pourra, à la demande de la directrice, intervenir lors de rencontres avec les parents autour 
d’un thème. Il n’a pas pour mission de rencontrer les parents à titre individuel, ni de faire des observations 
sur les enfants. Il n’intervient qu’en dehors des heures d’accueil. Cependant il pourra, en accord avec la 
directrice et à la demande des parents leur conseiller un spécialiste ou un organisme (ESSAIP, CAMPS…) 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
3.5 : le médecin 
 
Un médecin exerce une permanence 2 heures par mois : il effectue la visite d’admission et le suivi des 
enfants. Il n’a pas pour mission de remplacer le médecin traitant mais peut vous donner son avis si votre 
enfant est fatigué ou montre des signes cliniques (boutons, rougeurs…). 
 
En cas de vacance de ce poste, un certificat médical d’aptitude à vivre en collectivité sera demandé au 
médecin traitant de la famille. Pour les enfants de moins de 4 mois, une visite auprès du médecin de PMI 
sera obligatoire avant l’entrée à la crèche. 
 
Pour les enfants en situation de handicap, un PAI (projet d’accueil individualisé) fixant les modalités d’accueil 
et de soins devra être signé entre la directrice, le médecin ou l’équipe soignante et la famille. 
 
Pour les enfants ayant des antécédents de convulsions, crises d’épilepsie, asthme, allergies… un PAI sera 
également établit. 
 
Protocoles 
Des protocoles médicaux sont mis à jour 1 fois par an. Le personnel est tenu de les appliquer et de les faire 
respecter. 
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Article 4 : les conditions médicales. 
 
 4.1 les vaccins  
 
Un enfant ne peut être admis que s’il a eu les vaccins obligatoires (voir calendrier des vaccinations en annexe) 
sauf si contre-indication temporaire écrite du médecin qui suit l’enfant. Cette contre-indication ne peut être 
donnée que pour un délai de 4 mois maximum. A l’issue de ce délai, la famille devra présenter un justificatif 
de vaccination ou un nouveau certificat de contre-indication temporaire de 4 mois maximum : 
 
4.2 : la visite d’admission 
 
L’enfant sera examiné avant son entrée ou au plus tard durant le premier mois par le médecin de la crèche. 
L’admission sera alors effective. 
 
 
4.3 : En cas de problème médical  
 
En règle générale, les enfants ayant une température supérieure à 38°5 ne sont pas admis dans la structure. 
Lorsqu’un enfant est malade, la directrice averti les parents, puis si besoin le médecin de la crèche ou le 
médecin traitant et elle applique les mesures préconisées.  
Une ordonnance est établie par le médecin de la crèche ou le médecin traitant, afin que le personnel puisse 
administrer un antipyrétique en cas de température supérieure à 38°5. A cet effet les parents doivent donner 
le poids de l’enfant une fois par mois à l’animatrice référente. 
Une ordonnance de contre-indication devra être fournie par le médecin traitant en cas d’allergie au 
doliprane. 
 
En cas d’urgence, la directrice peut décider du transport par les pompiers ou le SAMU en vue d’une prise en 
charge dans un établissement adapté à son état. Les parents en seront avertis dans les plus brefs délais. Dans 
le dossier d’inscription, une autorisation de transport et/ou d’hospitalisation est à signer pour cette 
éventualité. 
 
 
4.4 : Traitement médicamenteux  
 
Si l’enfant a des médicaments à prendre en cours de journée (ceux du matin seront donnés à la maison), la 
directrice ou une responsable, sous délégation, peut les délivrer à la vue de l’ordonnance médicale (y compris 
pour les traitements homéopathiques). Il est vivement recommandé de prévenir le médecin traitant que 
l’enfant est accueilli en collectivité afin qu’il adapte son traitement. Lorsque cela est possible, il est préférable 
que les médicaments soient prescrits en 2 fois (matin et soir) et donnés par les parents. 
 
 

Article 5 : L’arrivée à la crèche 
 
5.1 : Période d’adaptation 
 
Une période d’adaptation est obligatoire. Elle est de durée variable, mais il faut compter environ 15 jours. 
Elle permet une préparation à la séparation pour enfants et adultes, elle adoucit celle-ci et facilite 
l’intégration dans la collectivité. Un document précisant l’organisation de cette période, les moments de 
présences de l’enfant et du parent et le nom de la référente est remis lors de l’inscription. 
Il sera demandé aux parents de remplir une fiche de vie (habitudes de l’enfant concernant ses repas, son 
sommeil, ses périodes d’éveil, son doudou…) afin de faire le lien entre la maison et la crèche. 
Les deux semaines d’adaptation feront l’objet d’un contrat à part et seront facturées au nombre d’heures 
réelles de présence, au tarif horaire défini dans le contrat. Les semaines suivantes seront facturées 
normalement selon le contrat de mensualisation.  
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5.2 : Son trousseau : 
 
A son entrée en crèche, et tous les ans en septembre, les parents fourniront un trousseau. 
 
 
Ils devront entre autres fournir : 

• Les changes complets 

• Les aliments diététiques spécifiques, le lait infantile et biberons pour les bébés. Les mamans qui 
souhaitent continuer l’allaitement maternel pourront nous ramener leur lait qui sera 
immédiatement congelé ou gardé au réfrigérateur s’il doit être utilisé dans les heures qui suivent. 
Les conditions de transport doivent respecter les normes en vigueur. 

• Des vêtements de rechange (A renouveler régulièrement, les petits grandissent vite !) 

• Des chaussons, des bottes en cas de pluie, un chapeau de soleil l’été. 
 
Les vêtements, chaussures et autres effets personnels, doivent être marqués au nom de l’enfant. 
 
Par sécurité, les bijoux sont interdits.  
 
La structure décline toute responsabilité pour la perte ou l’accident provoqué par le non-respect des 2 
derniers alinéas. 
 
Il est également demandé aux parents de veiller à ce que leur enfant n’amène pas d’objets personnels qui 
soient dangereux pour des enfants de moins de 36 mois, à la crèche. 
 
 
 

Article 6 : Les repas  
 
6.1 Préparation des repas 
 
Les repas sont élaborés sur place et uniquement à base d’aliments issus de l’agriculture biologique et / ou 
locale. La cuisinière est tenue au respect des normes HACCP 
Les repas des bébés sont servis en fonction du rythme propre à chacun et selon les prescriptions du médecin 
et de la famille. Chaque aliment doit être intégré à la maison avant d’être proposé à la crèche. 
Pour les plus grands : 
Le repas de midi est composé : d’une entrée (soupe ou crudités) ; d’un plat (protéines animales ou végétales 
et légumes) et d’un dessert (fruit ou compote). 
Le goûter : un laitage ; un fruit ou une compote et un biscuit ou pain. 
 
6.2 : le déroulement 
 
La crèche assure le déjeuner entre 11h et 12h30 et le goûter entre 15h30 et 16h30 selon les activités et le 
temps. 
Les enfants présentant des allergies alimentaires doivent être impérativement signalés à la directrice et à la 
cuisinière afin d’adapter les repas. 
 
6.3 : l’allaitement maternel à la crèche 
 
Si une famille souhaite continuer l’allaitement maternel lors de l’entrée de l’enfant à la crèche, 2 possibilités 
s’offrent à elle  
 
6.3.1 Allaitement sur place : la maman peut venir allaiter son enfant sur place. En concertation avec la 
directrice et le référent de l’enfant, il conviendra de vérifier le bien -être de l’enfant à ce moment là 
(disponibilité rapide de la maman, séparations et retrouvailles multiples …) 
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6.3.2 Mise à disposition du lait maternel : l’enfant doit avoir préalablement pris l’habitude de boire le lait 
maternel au biberon. Le lait doit être transporté et conservé selon des conditions d’hygiène précises qui 
seront données par la cuisinière. La quantité doit être suffisante pour la journée, il est même recommandé 
de laisser une dose supplémentaire en cas d’accident (lait renversé, biberon non bu dans l’heure après 1ère 
présentation …) 
 
6.4 Aliments interdits 
Il est absolument interdit de rentrer à la crèche avec des aliments (brioches, bonbons, biberon de lait…) 
L’absorption de ces denrées par un enfant allergique peut être très dangereuse ! 
 
 

Article 7 :  Les soins 
 
7.1 Les couches  
 
Les couches sont fournies par la structure. Une seule marque et un seul modèle sont proposés et peuvent 
être changés lors du renouvellement de l’appel d’offre annuel. Si une famille désire qu’une autre marque ou 
un autre modèle (couche culotte par ex) soit utilisé, elle devra les fournir en quantité suffisante pour le mois. 
 
7.2 Les produits  
 
Nous utilisons pour les soins d’hygiène du liniment et du savon de Marseille. Pour tout autre produit il nous 
faudra une ordonnance du médecin et les familles devront nous fournir les produits. 
 
 

Article 8 : Compte rendu de la journée  
 
Un « tableau de bord » journalier est tenu à disposition des parents : il concerne le déroulement 
« technique » : siestes, repas et observations (linge sale à récupérer…) 
Les échanges concernant les activités ou le comportement des enfants se feront de façon orale, lors du départ 
ou le lendemain, avec la référente de l’enfant.  
S’ils en ressentent le besoin, les parents pourront demander un rendez-vous à la directrice ou à l’éducateur 
(trice) pour échanger sur leur enfant. 
 
 

Article 9 : contractualisation 
 
Les familles ont le choix entre trois types d’accueil : 
 
9.1 : Accueil régulier  
 
Il concerne les enfants de 10 semaines à 6 ans qui sont inscrits pour 2h minimum par semaine. Il suffira alors 
de remplir un contrat entre parents et crèche pour définir la fréquence de présence de l’enfant. 
 
Les créneaux horaires réservés doivent être déterminées lors de l’inscription. Si des modifications sont 
souhaitées en cours de contrat, elles pourront se faire d’un commun accord entre la directrice et la famille, 
au regard des places disponibles et des changements de situations, familiale ou financière. Celles-ci doivent 
être déclarées à la CAF (pour les allocataires CAF) afin d’être prises en compte dans le calcul du nouveau tarif. 
Les contrats ne pourront être changés qu’au vu de ces changements de situation et prendront effet au début 
du mois suivant. 
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9.2 : Accueil occasionnel 
Il concerne l’accueil des enfants déjà connus de l’établissement (il y est déjà inscrit et l’a déjà fréquenté) pour 
une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme régulier. 
Il s’adresse à ceux âgés de 10 semaines à moins de 6 ans. Les places sont données en fonction des 
disponibilités de la crèche. Les familles peuvent appeler pour obtenir une place le matin même jusqu’à 9h 
sans avoir réservé au préalable pour une durée minimale de 2 heures consécutives. 
 
Une période d’adaptation est obligatoire et pourra varier selon les besoins des familles en terme d’accueil 
(matin seul ou avec repas, sieste….) et les besoins des enfants. Cette période sera facturée au tarif horaire 
de la famille et en fonction du nombre d’heures réellement effectuées en présence ou non des parents. 
 
Le tarif est établi de la même manière et selon les mêmes conditions que pour une garde régulière. 
Tout quart d’heure entamé est du. 
Toute réservation sera facturée si elle n’est pas décommandée au plus tard la veille. 
La facture sera faite en fin de mois et à régler avant le 10 du mois suivant. 
Un contrat nommé « occasionnel »  est établit sans programmation préalable déterminée. 
 
9.3 : Accueil d’urgence  
 
Des enfants âgés de 10 semaines à 6 ans n’ayant jamais fréquenté la structure peuvent être accueillis en 
urgence,  pour une durée limitée dans le temps et ne se renouvelant pas à un rythme régulier, en fonction 
des places disponibles. Si les ressources des parents ne sont pas connues, et jusqu’à ce qu’elles le soient, un 
tarif fixe sera appliqué, correspondant au tarif moyen de l’année N-1  jusqu’à ce que les ressources des 
parents soient connues.  
Calcul du tarif fixe : Participations des familles de l’année N-1 / nbre d’actes facturés de la même année. 
Les accueils d’urgence seront facturés à l’heure. Toute heure commencée est due. 
 
Des enfants peuvent être accueillis dans des familles  au titre de l’aide sociale à l’enfance du conseil 
départemental, soit à la demande de leurs parents, soit par une décision de justice. 
A ce titre il est appliqué le montant « plancher » de ressources pour 1 enfant. 
 
 

Article 10 : Tarification et facturation 
 
10.1 : Barème CAF 
 
L’application du barème défini par la caisse nationale des allocations familiales est obligatoire et concerne 
tous les modes d’accueil (régulier et occasionnel) exception faite de l’accueil d’urgence. En contrepartie la 
CAF (pour les personnes relevant du régime général) et la MSA (pour ses ressortissants) versent une 
prestation de service qui vient compléter la participation familiale. 
Le tarif horaire : un taux d’effort modulé en fonction du nombre d’enfants à charge de la famille au sens des 
prestations familiales, est appliqué aux ressources de la famille  (ressources prises sur le site partenaires.caf.fr 
pour les allocataires CAF, sur le site dédié de la MSA pour ses ressortissants et d’après l’avis d’imposition de 
l’année N-2 pour les autres).  
Si la famille ne souhaite pas communiquer son numéro d’allocataire ou ses ressources, le prix plafond sera 
appliqué. 
 
10.2 : Ressources prises en compte 
 
Les ressources sont prises en compte dans la limite d’un plancher et d’un plafond fixé par la Caisse Nationale 
des allocations familiales et affichés dans la structure (bureau de la direction).  
La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH) à charge de la 
famille, même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement, permet d’appliquer le 
taux de participation familiale inférieur.  
Cette mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de handicap dans le foyer. 



 10 

 
 
10.3 : Taux d’effort appliqué 
 

Tableau des taux de participation familiale par heure facturée  
 
 

Nombre 
d’enfants  

du 1er janvier 
2020 au 31 
décembre 
2020  

du 1er janvier 
2021 au 31 
décembre 
2021  

du 1er janvier 
2022 au 31 
décembre 
2022  

1 enfant  0,0610%  0,0615%  0,0619%  

2 enfants  0,0508%  0,0512%  0,0516%  

3 enfants  0,0406%  0,0410%  0,0413%  

4 enfants  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

5 enfants  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

6 enfants  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

7 enfants  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

8 enfants  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

9 enfants  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

10 enfants  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

 
 
10.4 Révision du tarif 
 
Le tarif horaire est calculé à l’entrée dans la structure et ré évalué au regard des ressources des parents en 
septembre et en janvier. Il peut être modifié à la demande des parents en dehors de ces 2 moments, en cas 
de changement de situation familiale prise en compte par la CAF ou la MSA. 
 
10.5 Majoration 
 
Les parents résidant hors de la commune de Forcalquier verront les tarifs majorés de 15%. 
 
10.6 Résidence alternée 
 
En cas de séparation des parents et de résidence alternée si les allocations familiales sont partagées, la charge 
de l’enfant en résidence alternée est prise en compte pour chacun des parents 
 
10.7 Consultation des ressources 
 
La CAF et la MSA participent au financement de ce lieu d’accueil. 
La caisse d’allocations familiales met à notre disposition un service internet à caractère professionnel 
(partenaires.caf.fr) qui nous permet de consulter les éléments de votre dossier nécessaires à notre mission. 
Il en est de même pour la MSA, 
Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, nous vous rappelons que vous 
pouvez vous opposer à la consultation et à la conservation de ces données. Dans ce cas il vous appartient de 
nous fournir les informations nécessaires au traitement de votre dossier. Si les familles ne souhaitent pas 
nous communiquer ces informations, nous appliquerons le prix plafond. 
 
10.8 Spécificité pour le lait infantile 
 
Les goûters, les repas et les couches sont compris dans le prix. A titre dérogatoire, la CAF des Alpes de haute 
Provence nous autorise à demander aux parents d’apporter le lait infantile sans contrepartie de réduction 
tarifaire. 
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Article 11 : Calcul du tarif 
 
11.1 Pour les accueils réguliers  
 
11.1.1 Une mensualisation sera calculée selon des barèmes de la CAF et au regard du nombre d’heures 
réservées. Elle est calculée pour une durée de 1 à 7 mois prenant en compte les jours de fermeture de la 
crèche, les congés et RTT des parents.  Les jours de maladie et d’éviction de l’enfant seront déduits à 
posteriori, sur présentation d’un certificat médical, avec une carence de 3 jours calendaires, (carence non 
appliquée en cas d’hospitalisation sur présentation d’un certificat d’hospitalisation ou d’éviction de la part 
du médecin de la crèche). En cas de fermeture exceptionnelle de la crèche, la déduction sera effectuée sur 
la facture suivante.  
 
11.1.2 Les congés : 
 

• Congés datés : les familles ont la possibilité de choisir des congés datés hors fermetures prévues de 
la structure. Dans ce cas les dates doivent être données lors de l’élaboration du contrat 
 

• Congés non datés : Les familles déterminent un nombre de jours d’absences sans en donner 
préalablement les dates. Ces dernières doivent être notifiées par mail à la directrice au moins 15 
jours avant le 1er jour de congés. Ces journées seront déduites lors de l’élaboration du contrat. Si 
elles ne sont pas posées durant la période du contrat, elles seront facturées sous le terme de 
« régularisation de fin de contrat » sur la dernière facture. 

11.1.3 La règle de l’arrondi constitue le principe général et obligatoire pour la comptabilisation des heures 
de présence et des heures facturées. Elle s’applique sur la demi-heure commencée, avec une latitude de 10 
minutes. Ainsi toute demi-heure commencée est due au-delà de 10 minutes de retard ou d’avance. 

EX : le contrat prévoit une arrivée à 8h et un départ à 17h ; Si l’enfant est confié à 7h45 il en découlera une 
facturation d’une demi-heure supplémentaire. 
 
11.1.4 La participation financière des familles est mensualisée et est à payer en début du mois suivant, au 
plus tard le 10. 
 
11.1.5 La formule de calcul est la suivante : 
 
 Nombre d’heures réservées sur la période du contrat X tarif horaire 

Nombre de mois retenus pour la mensualisation 
 
Les parents ont la possibilité de calculer eux même leur tarif horaire en allant sur le site : monenfant.fr 
 
11.1.6 Révision ou rupture du contrat 
Le contrat peut être révisé sur demande de la famille ou de la direction. 
 
Le contrat ne peut être rompu qu’avec l’accord des 2 parties ou en cas de force majeure. La demande devra 
se faire par écrit 1 mois minimum avant la date de changement ou départ prévue. Dans le cas contraire, les 
parents seront tenus au paiement du mois de préavis. 
 
11.2 Pour les accueils occasionnels  
 
Une facture sera établie à terme échue au regard du nombre d’heures réservées, ajustée en cas de 
dépassement. Toute réservation sera facturée si elle n’est pas décommandée au plus tard la veille. Toute 
demi-heure entamée est due. 
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11.3 Modalités de paiement  
 
Les familles pourront régler leurs factures par chèque, titre CESU, prélèvement automatique, paiement CB 
via la plateforme de la commune ou espèces à la directrice ou l’adjointe habilitée. Un reçu leur sera fourni 
pour chaque versement en espèces. Un récapitulatif annuel leur sera fourni pour servir de justificatif auprès 
du service des impôts. 
 
 

Article 12 : Application du présent règlement  
 
Un exemplaire du présent règlement est systématiquement remis aux familles lors de l’inscription définitive 
de leur enfant. 
Les parents s’engagent à respecter ce règlement. 
La directrice et le personnel sont chargés de son application et de son respect. 
Le maintien à la crèche d’un enfant est subordonné à l’application du présent règlement. 
Le présent règlement n’a pas un caractère définitif. Il pourra être modifié suivant les besoins de 
l’établissement. 
 
Ce règlement de fonctionnement court à compter du 17 juin 2021 
 
 
 
Fait à Forcalquier le 17 juin 2021 
 
Le Maire 
D. Gehant 



45 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

Thème : JEUNESSE - SOCIAL 1 

Objet : Convention Ville Vie Vacances avec l’université solidaire 

 

L’Université Solidaire, association fondée en décembre 1998, a été créée par des artistes et des 

sportifs. Elle œuvre dans les champs de l’animation, du sport, de la culture et travaille en collaboration 

avec les services de la jeunesse et des sports, la CAF ainsi que de nombreuses communes. 

 

La convention de partenariat proposée a pour objet de définir les modalités et moyens engagés pour 

la mise en œuvre du projet VVV (Ville Vie Vacances), qui est destiné aux publics du département 

des Alpes de Haute Provence habitant en Zone de Revitalisation Rurale. 

 

 

Elle prévoit la possibilité pour la commune :  

 

- de faire bénéficier d’une ou de plusieurs prises en charge de la formation VVV 2021 à un ou 

plusieurs citoyens (BAFA Complet, PSC1, Stage d’assistant sanitaire, Stage Laïcité), 

 

- de permettre à certaines familles de la commune de faire partir leurs enfants en vacances : 

deux séjours sont proposés : un séjour pour les 6-9 ans à la Fontaine de l’Ours à Auzet du 16 

au 20 août 2021 et un séjour pour les 10-15 ans au Centre de vacances de Chantemerle à Seyne 

les Alpes du 23 au 27 août 2021. 

 

Un travail de partenariat entre tous les acteurs sociaux (CCAS, CMS, Associations…) permettra de 

repérer les familles de la commune qui pourront bénéficier de ces prestations. 

 

Concernant la formation, l’association s’engage à assurer le financement et la formation d’au moins 

un stagiaire par commune et de proposer un tarif préférentiel audit stagiaire. 

 

Par ailleurs, pour le bon déroulement du dispositif et au regard de la convention d’objectifs signée en 

2021 entre la commune et le Centre Socioculturel « La Cordelière », délégation est donnée à 

l’association pour assurer la mise en place et le suivi du BAFA Citoyen et du dispositif « Ville Vie 

Vacances » et désigne comme référente, Mme Aurélie FERRARA, Directrice Adjointe du centre 

socioculturel « La Cordelière ». 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver les termes de la convention, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

07 JUILLET 2021 
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ENTRE : 

L’association « l’Université Solidaire » (dont le siège est situé 320 route de Noyers, 04200 Sisteron) représentée 

par son Président en exercice, Monsieur Bouaita Farid, D’une part, 

 

Et d'autre part : 

La commune de Forcalquier 

dont le siège est fixé 1 Place du Bourguet – 04300 Forcalquier 

Représentée par son Maire en exercice, Monsieur David GEHANT. 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Art 1 : Objet :  

 

Cette convention a pour objet de définir les modalités et les moyens engagés pour la mise en œuvre du projet 

VVV (Ville Vie Vacances) 2021. Projet destiné aux publics du département des Alpes de Haute Provence, 

habitant en QPV (Quartier Prioritaire de la Ville) ou en ZRR (Zone de Revitalisation Rurale), et réalisé en 

partenariat avec la DDCSPP. 

 

Ce dispositif permet aux communes signataires de cette convention :  

 

• De faire bénéficier d’une ou plusieurs prises en charge de la formation VVV 2021, d’un montant de 

2200€, à un ou plusieurs de ses concitoyens. 

• De faire bénéficier aux familles de la commune des séjours VVV 2021. 

 

La formation VVV 2021 se déroulera en pension complète ; elle est ouverte aux personnes repérées par le 

réseau local, et répondant à, au moins, un des critères suivants :  

 

✓ Être ou avoir été engagé dans des actions citoyennes (CMJ, service civique, aide aux devoirs…) 

✓ Être ou avoir été actif dans une association de la commune,  

✓ Être suivi ou repéré par une structure sociale locale, 

✓ Avoir côtoyé l’accueil de jeune ou la MJC de la commune, 

✓ Être un salarié de la commune en cours de professionnalisation, 

✓ Avoir un véritable projet de professionnalisation dans l’animation.   

 

 

 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT 

Dispositif VVV 2021 
Alpes de Haute Provence 

 

http://www.luniversite-solidaire/
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Cette formation se réalisera suivant le calendrier se trouvant sur le site www.lebafacitoyen.com et sera 

composée :  

 

✓ D’un stage de positionnement, d’un BAFA complet, d’un PSC1, d’un stage assistant sanitaire 

✓ D’un stage Laïcité « Valeurs de la république », d’un stage préparation de séjour, et d’un 

bivouac. 

 

 

Pour les familles qui bénéficieront des séjours VVV 2021, elles n’auront qu’un coût symbolique à régler, pour 

faire partir leurs enfants en vacances, sur la période de fin août, 

 

✓ Un séjour « premier départ » (6-9 ans) (Pour une quarantaine d’enfants) 

✓ Un séjour « pré-ado Ado » (10-15 ans) (Pour une soixantaine d’enfants) 

 

Ce projet est accessible à tous les publics, cependant sa principale fonction est d’encourager l’accès aux 

personnes les plus éloignées des dispositifs de droits communs. (Freins financiers, culturels, sociales, situation 

de handicap, précarité) 

 

Ce partenariat engage la commune à communiquer et à proposer les séjours, pour inscrire entre 4 et 10 

enfants. Les inscriptions supplémentaires sont possibles, mais resteront sur une liste d’attente, et 

compléteront l’effectif global s’il y a possibilité. 

 

Ce projet est ouvert à 100 enfants sur dix communes du département (Manosque, Saint Etienne les Orgues, 

Peyruis, Château Arnoux St Auban, Digne les bains, Sisteron, Puimoisson, Oraison, Malijai et Forcalquier) avec 

une possibilité d’ouvrir le dispositif aux communes voisines.   

 

Art 2 – Date et lieu des actions : 

 

La formation VVV se déroulera de Février à Octobre 2021 suivant le calendrier en ligne sur le site : 
https://www.lebafacitoyen.com/dates 
 
Le séjour VVV « premier départ » se déroulera, du 16 au 20 août 2021 (soit 5 jours), dans les Alpes de Haute 
Provence, au sein du village d’Auzet à la « Fontaine de l’ours » Le gravas 04140 Auzet 
(http://lafontainedelours.fr) 
Le séjour VVV « pré-ado ado » se déroulera, du 23 au 27 août 2021 (soit 5 jours), dans les Alpes de Haute 
Provence, au sein du village de Seyne les Alpes à « Chantemerle » 
(https://centredevacanceschantemerle.com/) 
 
Nous n’excluons pas un changement de lieu ou de date, si nous en sommes contraints.  
 
 
 
 
 

http://www.luniversite-solidaire/
http://www.lebafacitoyen.com/
http://lafontainedelours.fr/
https://centredevacanceschantemerle.com/)
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Art 3 – Engagements des partenaires : 

 

L’association « L’Université Solidaire » s'engage à : 

 

✓ Assurer le financement et la formation VVV d’au moins un stagiaire « BAFA citoyen » par commune.  

✓ Faire un tarif préférentiel pour les stagiaires supplémentaires que la commune aimerait positionner 

directement sur la formation. 

✓ Assurer l’accueil et l'encadrement des enfants conformément à la réglementation du Ministère de 

Tutelle. 

✓ Assurer la réalisation d’outils de communication opérationnels. (Affiches, flyers, site internet : 

 https://www.luniversite-solidaire.com/ ,  https://www.sejourvvv04.com  et  

https://www.lebafacitoyen.com). 

✓ Respecter la réglementation de la DRDJSCS en vigueur dans le département des Alpes de Haute 

Provence et effectuer toutes les démarches administratives et pédagogiques auprès des services 

concernés. 

✓ Concevoir et mettre en œuvre le projet pédagogique des séjours VVV. 

✓ Assurer le recrutement, la rémunération et suivre l’équipe d’animation sur les séjours VVV. 

✓ Contracter une assurance responsabilité civile qui couvre toutes nos actions. 

 

✓ Présenter le bilan pédagogique des séjours et des formations à l’ensemble des partenaires engagés 

dans le dispositif. 

✓ Établir la facture correspondant au tarif prit en charge par la commune et lié au nombre de participants 

du séjour.  

✓ Nommer une personne référente : Mr Gillet Cédric qui assurera le suivi du dispositif 

(administrativement et pédagogiquement). 

✓ Établir des conventions de mise à disposition, pour que certains stagiaires puissent intervenir de 

manière bénévole dans les ACM partenaires, sous la responsabilité de « l’Université Solidaire ». 

 
  

Afin de faciliter le bon déroulement du dispositif VVV des Alpes de Haute Provence, la Mairie ou le CCAS 

de …………………………………………………………………………………………………    s'engage à :  

 

✓ Nommer une personne référente, M / Mme ………………………………………………………………… 

Pour assurer le lien et le suivi des actions VVV avec Mr Gillet Cédric,  

✓ Envoyer un ou plusieurs représentants de la commune, sur la demi-journée du forum des projets 

d’animations des stagiaires (5 mars 2021). 

✓ Assurer la communication du séjour auprès du public et des familles pouvant bénéficier de cette 

action. 

✓ Assurer au moins 9 jours de stage pratique (rémunéré ou non) au stagiaire issu de la commune. 

✓ Prendre en charge 10€ par jour et par enfant envoyé en séjour, et régler le coût de cette prise en 

charge dès réception de la facture. 

✓ Accompagner les familles sur l’inscription administrative de leurs enfants. 
 

http://www.luniversite-solidaire/
https://www.luniversite-solidaire.com/
https://www.sejourvvv04.com/
https://www.lebafacitoyen.com/
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La commune signataire s’engage si elle en a la possibilité de faciliter les actions VVV via :  
 

✓ Le prêt de son véhicule 9 places, 

✓ La mise à disposition de personnel, sur un des séjours de vacances, 

✓ Ou la prise en charge d’un poste de dépense correspondant au projet (Car, prestataires, activités…) 

 
Art 4 – Assurance : 

L’université Solidaire est assurée via une RC Pro auprès du « Groupe MDS » N° de contrat 3.929.037. R pour 

l’intégralité de ses actions. L’association fournira en annexe une Attestation d’Assurance au début du séjour. 

 

Art 5 – Durée : 

La présente convention est signée pour l’année 2021, et prend effet dès la signature pour s'achever le 31 

décembre 2021. Une évaluation sera réalisée pendant et après la réalisation de l’action, afin d’évaluer la 

pertinence du dispositif.  Cet accord peut être dénoncé pour chacune des parties signataires, au moyen 

d’une lettre recommandée avec accusé de réception qui sera soumise à un préavis de deux mois.   

 

A Sisteron, le 05/11/2020, en deux exemplaires.      

 

          Le Maire,  

          David GEHANT 

http://www.luniversite-solidaire/
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L’accueil collectif de mineur impliqué sur le dispositif VVV s’engage vis-à-vis du stagiaire : 
 

✓ À remettre son projet pédagogique dès janvier 2021, à l’organisme de formation « l’Université 

Solidaire » afin que celui-ci puisse faire travailler dès le stage de base, le stagiaire à partir des besoins, 

thématiques et attentes de l’ACM. 

 

✓ À ce que le stagiaire puisse mettre en œuvre tout ou partie de ses activités issues de son projet 

d’animation, élaboré en formation. 

 

✓ À déclarer le stagiaire sur la ou les fiches complémentaire(s) des périodes concernées conformément 

à la réglementation en vigueur, afin qu’il effectue ses 14 jours de stage pratique (Au moins 9 jours sur 

la structure d’accueil de la commune partenaire, et 5 jours sur un séjour VVV) durant l’été 2021. Et, 

que son ou ses évaluations soient complétées.  

 

✓ À ce que le stagiaire de la formation VVV soit suivi et évalué sur tout le temps de son parcours. 

 
✓ Pouvoir recevoir le stagiaire qui s’engage pour une première expérience bénévole sur les vacances de 

Février. Un contrat de bénévolat pour une mise à disposition pourra être réalisé par « l’Université 

Solidaire ». 

 
 

L’accueil collectif de mineur impliqué sur le dispositif VVV s’engage vis-à-vis de la formation : 
 

✓ A se faire représenter par une personne le jour de la présentation des projets d’animation (5 mars 

2021). 

 

✓ Dans la mesure du possible, pouvoir recevoir la formation VVV sur une demi-journée afin que les 

stagiaires puissent animer un grand jeu pour les enfants présents.  

 

✓  Dans la mesure du possible, déplacer un groupe d’enfants pour l’organisation du grand jeu animé 

par les stagiaires de la formation VVV « BAFA Citoyen » (Avril 2021). 

 

A Sisteron, le 05/11/2020, en deux exemplaires. 

 

L’Université Solidaire 

 

Le directeur / La directrice de L’ACM 

Nom prénom ……………………………… 

Signature 

 

CHARTE ACM 
Dispositif VVV 2021 
Alpes de Haute Provence 

 

http://www.luniversite-solidaire/
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Thème : JEUNESSE - SOCIAL 2 

Objet : Adhésion de la ville de Forcalquier à l’association du passeport du civisme 

 

 

L’association du Passeport du Civisme est un réseau d’élus qui a pour objet de fédérer toutes celles 

et ceux qui souhaitent défendre, porter et transmettre de façon concrète les valeurs du civisme sur leur 

territoire. 

 

Dans ce cadre, l’association propose les services suivants :  

- Accompagnement et conseil de ses membres dans la mise en œuvre d’actions concrètes : 

organisation d’interventions, de journées d’études, de réunions, … 

- Réalisation et mise à disposition de supports de toutes formes et notamment, passeport du 

civisme, plaquette de communication, … 

 

Afin de contribuer à défendre les valeurs du civisme en France, il convient de faire adhérer notre 

collectivité à « l’Association du Passeport du Civisme ». 

 

En effet, les buts définis par cette association regroupant l’ensemble des villes souhaitant prendre part 

au défi du civisme en France, sont les suivants : 

 

1) promouvoir le civisme en France, 

2) contribuer à la mise en œuvre d’actions civiques à destination des jeunes sur tout le territoire 

français, 

3) mettre à disposition des communes différents outils et les accompagner dans leur mise en œuvre, 

4) constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation d’activités 

civiques, de concertation et de négociation avec tous les organismes ayant une influence sur le sujet, 

5) assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat. 

 

Le montant de l’adhésion annuelle varie en fonction du nombre d’habitants de la commune 

(population INSEE) : entre 5 001 et 15 000 habitants : 300 euros,  
 

Par ailleurs, il convient de désigner deux représentants de la collectivité auprès de « l’Association du 

Passeport du Civisme ». 

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’adhérer à l’Association des Maires pour le Civisme, 

 

- De verser à cette Association la cotisation de 300 euros au titre de l’année 2021, 

 

- De désigner Madame Karima Coeuret et Madame Sandrine Lèbre comme représentants de 

la collectivité, 

 

- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2021, 

 

 

PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

07 JUILLET 2021 
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- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Thème : SPORT 1 

Objet : Règlement intérieur de la piscine municipale  

 

 

VU l’arrêté municipal n° 2007-76 du 31 mai 2007 approuvant le règlement d’utilisation de la piscine 

municipale, 

 

ATTENDU que des modifications sont intervenues depuis cette date, 

 

CONSIDERANT que dans l’intérêt du bon ordre, de l’hygiène et de la sécurité publique, il y a lieu 

de règlementer le fonctionnement de la piscine municipale, 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’établir un nouveau règlement qui abroge toutes les dispositions 

prises transitoirement, 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique de la commune en date du 7 juin 2021,  

 

 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

 

- D’approuver le règlement intérieur de la piscine municipale figurant en annexe de la présente 

délibération,  

 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement, un adjoint ou un conseiller 

municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

PROJET DE DELIBERATION 
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Règlement intérieur Piscine municipale de Forcalquier 

 
 

 

 Article 1 : Horaires d’ouverture 

 

La piscine est ouverte selon le calendrier suivant : 

Fermé tous les lundis 

  

Jours et horaires d’ouverture au public  

du 9 juin au 6 juillet 2021  

Mercredi de 11h00 à 18h30  

Samedi de 11h00 à 18h30  

Dimanche de 11h00 à 19h00  

 

du 7 Juillet et 4 septembre 2021  

Mardi au dimanche de 11h00 à 19h00 

 

Jours et horaires d’ouverture pour les scolaires du 1er juin au 6 juillet 2021  

Mardi, Jeudi, vendredi de 8h30 à 11h15 et de 13h45 à 16h15 

 

  

Ces jours et heures d’ouverture peuvent être modifiés par arrêté́ si les nécessités de l’intérêt général ou 

de l’ordre public l’exigent. 

 

Article 2 : Droit d’entrée - Tarifs 

  

L’accès  est permis après acquittement d’un droit d’entrée dont les tarifs sont fixés par décision du maire 

n° 2019-11 

Ce droit d’entrée donne lieu à la délivrance d’un bracelet qui doit être porté pendant la durée de présence 

à la piscine. 

Trente minutes avant l’heure de fermeture des bassins, les caisses ne sont plus ouvertes au public. 

  

CATÉGORIES TARIFS APPLICABLES 

Adultes (à partir de 17 ans) 3,40 € 

Enfants (de 4 à 16 ans) 2,30 € 

Carte Adultes - 10 entrées 28 € 

Cartes Enfants - 10 entrées 17 € 

Caution en contrepartie d’un prêt de bouée 5 € 

Remboursement bracelet égaré 2 € 

  



  

 

Article 3: Responsabilité́ 

 

Tout usager est responsable des préjudices occasionnés par lui dans l’établissement. 

L’établissement n’est en aucun cas responsable de la disparition des objets personnels. 

 

Article 4 : Mesures d’hygiène 

  

L’accès à l’établissement est interdit à toute personne en état d’ébriété́ ou de malpropreté́ évidente. 

De même, l’accès au bassin reste interdit aux personnes présentant des signes caractéristiques de maladie 

contagieuse ou épidermique non munie d’un certificat de non-contagion. 

 

Article 5 : Tenue des usagers 

 

Le port du maillot de bain est obligatoire. 

Pour les hommes sont autorisés : slip, boxer 

Le port du short de bain est interdit. 

Pour les femmes sont autorisés : les maillots 1 ou 2 pièces 

Pour les enfants sont autorisés : les T-shirts anti-UV. 

Pour les bébés : les couches étanches sont obligatoires. 

 

La direction et le personnel de surveillance ont pour mission de renvoyer au vestiaire les personnes dont 

ils jugent la tenue incorrecte. 

Seuls les serviettes et peignoirs de bain sont autorisés au bord des bassins. 

 

En période de crise sanitaire, les usagers devront rassembler leurs effets personnels sur l'extérieur de la 

piscine sans toutefois encombrer le libre accès au bassin. 

 

Il est interdit de marcher sur les plages ou dans les douches avec des chaussures sous peine d’exclusion 

immédiate.  

 

Article 6 : Bassins 

 

 L’accès au bassin ou autres parties de bassins dont la profondeur d’eau est telle qu’il est impossible 

d’être en sécurité sans nager n’est permis aux nageurs débutants qu’avec l’autorisation et la surveillance 

du maître-nageur. 

L’accès au bassin est strictement interdit aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés d’un adulte. 

  

Article 7 : Fréquentation Maximale Instantanée 

 

Conformément aux normes de sécurité en vigueur, la FMI est limitée à 260 baigneurs. 

En période de crise sanitaire, la FMI est de 130 baigneurs. 

  

Article 8 :  

 

Interdiction de cracher par terre et dans les bassins, d’y uriner ou de polluer l’eau de toute façon. 

  

Article 9 :  

 

Interdiction de fumer dans l’enceinte de l’établissement 

  

 

 



 

 

Article 10 :  

 

Interdiction de manger et boire en dehors des lieux réservés à ces effets. La consommation d’alcool est 

interdite à l’intérieur de l’établissement 

  

Article 11 :  

 

L’accès à l’établissement est interdit aux animaux, même tenus en laisse. 

  

Article 12 :  

 

Une tenue décente et une attitude correcte sont de rigueur. Le responsable de la piscine se réserve le 

droit d’exclure temporairement ou définitivement toute personne ne respectant pas ledit règlement. 

  

Article 13 :  

 

Chaque baigneur est tenu d’utiliser une cabine de déshabillage, tant à l’arrivée qu’au départ. Il n’est pas 

permis de se déshabiller en public. Les portes des cabines doivent rester ouvertes après usage et doivent 

être verrouillées pendant toute la durée de l’utilisation. Les associations, établissements scolaires et 

centres de loisirs, auront à leur disposition un ou plusieurs vestiaires collectifs et ne pourront se 

déshabiller que dans ces locaux.  

En période de crise sanitaire, une réglementation sera mise en place. 

 

Article 14 : 

 

 Il est interdit d’amener sur les plages et autour des bassins des objets dangereux ou pouvant le devenir 

après détérioration (verre, bouteille, miroir, couteau…). 

  

Article 15 : 

Les enfants de moins de 8 ans qui ne sont pas intégrés dans un groupe de natation (club sportif, école...) 

doivent obligatoirement être accompagnés par une personne majeure assurant la surveillance dans le 

bassin. 

  

Article 16 :  

 

Les personnes ne sachant pas nager doivent utiliser la partie de la piscine qui leur est réservée et doivent 

porter les équipements de type bouée, ceinture ou brassards et le signaler au surveillant de baignade. 

           

Article 17 :  

 

Les courses, jeux violents, bousculades, « les bombes » et tout acte pouvant gêner le public sont interdits. 

Les jeux de ballons ne sont pas autorisés sauf dans l’espace réservé à cet effet. L’administration décline 

toute responsabilité́ dans ce domaine et poursuit les responsables d’accidents de ce genre. 

  

Article 18 :  

 

Les ports de masques, l’utilisation de palmes, de matelas pneumatiques ou tout autre objet gonflable 

sont soumis à l’autorisation du maitre-nageur. 

  

 

 

 

 



 

 

Article 19 :  

 

Tous jeux sur ou à proximité́ des grilles d’aspiration et de reprise des eaux du bassin est interdit. Il est 

interdit de jeter ou de pousser à l’eau toute personne stationnant sur la plage. 

  

Article 20 :  

 

Par mesure de sécurité́ et pour prévenir tous risques d’accidents, les apnées libres sont interdites dans le 

bassin sans autorisation et surveillance du maitre-nageur. 

 

Article 21 :  

 

Le commerce de photos est interdit dans l’enceinte de l’établissement. L’usage d’appareils bruyants 

(enceintes, portables...) pourra être interdit si le volume sonore créé une gêne. 

  

Article 22 :  

 

En cas de forte affluence, l’accès de la piscine peut être temporairement suspendu. 

  

Article 23 :  

 

Il est interdit de jeter des cailloux ou tout autre objet dans le bassin. 

  

Article 24 :  

 

Il est interdit d’escalader les murs, grillages, chaînes et autres éléments séparatifs quels qu’ils soient.  

 

Article 25 : Sanctions 

 

Tout contrevenant aux précédentes dispositions peut faire l’objet, après rappel à l’ordre infructueux, 

d’une mesure d’expulsion. L’accès de la piscine peut lui être interdit pour une période déterminée sans 

qu’il y ait lieu au remboursement du droit d’entrée. Indépendamment des mesures d’expulsion, les 

contraventions au présent arrêté́ seront constatées et poursuivies conformément aux lois. 

   

Article 26 : 

 

La police municipale et les maitres-nageurs sont chargés de la surveillance des bassins et des abords, et 

d’une façon générale de l’application du présent règlement et des textes régissant l’organisation et le 

fonctionnement de la piscine. 

  

Article 27 :  

 

Les réclamations doivent être adressées à Monsieur le maire de Forcalquier. 

  

Article 28 :  

 

Les résultats des analyses sur la qualité́ de l’eau sont affichés à l’entrée de l’établissement. 

 

 

 

 

 



 

 

Article 29 :  

 

Le présent règlement abroge celui pris en date du 31 mai 2007. 

 

Article 30 :  

 

Le présent règlement est affiché à l’entrée de la piscine municipale et disponible sur simple demande. 

  

Article 31 : 

 

Le présent règlement sera transmis à : 

-  Madame La Sous-Préfète de l’Arrondissement de Forcalquier et notifié conformément aux 

dispositions de l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

  

Fait à Forcalquier Le 17 juin 2021 

Le Maire 

David GEHANT  

 


